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irceuxqui, dans les débats parlementaires, se préoc-

'tpius particulièrement do la question d'art, et qui, 

!v lesJuttes do tribune, aiment à' trouver de beaux 

Mois oratoires, la séance a été bonne aujourd'hui. Deux 

iPHrséminelis, à des degrés et avec des caractères di-

°* g Michel (de Bourges) et M. Berryer, se la sont 

-' *
lou

t entière. Mais, au point do vue de la question 
par 

il nous sera permis de dire que ces luttes de révision, .. . -
ce n'ont pas tait beaucoup avancer 1 Assemblée 

fie solution. Que le gouvernement Républicain soit 
d'éloquence i 

ce 

rei 

! préférable à la monarchie, que telle ou telle mo-

narchie tombée soit coupable ou non de toutes les fautes 

dont la générosité des vainqueurs ne manque jamais d'ac-

cumuler le fardeau sur la tête des vaincus, ce sont là des 
[hèsesbonnes à soutenir devant une assemblée qui aurait la 

mission et le pouvoir de changer la forme du gouvememen t, 

elles seraient aveevaison posées devant une Constituante, si 

unô Constituante venait à être convoquée; mais aujour-

d'hui c'est uniquement de la question de savoir si cette 

convocation aura lieu que l'Assemblée est saisie ; c'est là 

uii'il faudrait démontrer ou combattre au lieu de s'éga-

à la recherche des mérites ou des défauts de telle ou 

lellt» l'orme de gouvernement. L'intelligence si haute et si 

nette de M. Born er l'a bien senti, il l'a dit même en com-

mençant et en finissant son discours; mais d'autres avaient 

porté la discussion dans une sphère plus vaste. Comment 

exiger d'un orateur qu'il méconnaisse le besoin, qu'il 

échappe à la tentation de défendre ses principes et ses 

sympathies, et de venir élever lui aussi un piédestal au 

gouvernement selon son cœur, dans ce Panthéon histori-

que et politique où, depuis trois jours, chacun des orateurs 

entendus s'est efforcé de dresser la statue du passé qu'il 

regrette ou de l'avenir qu'il a rêvé? En cédant tous, les uns 

après les autres, à cet entraînement si naturel, si irrésisti-

ble, les orateurs se sont absous mutuellement, et ce n'es' 

pas après av.oir entendu l'admirable discours de M. Ber-

ryejfque nous aurons le courage de leur reprocher ces bril-
ians hors-d' œuvre. 

A la fin de la séance d'hier, M. Michel (de Bourges), 

avait présenté la partie historique et critique de son dis-

cours ; il nou.s en a donné aujourd'hui la partie dogmati-

que et doctrinale. Comme il l'a dit lui-même, il marchait 

sur des charbons ardens, et pourtant, malgré l'apparente 

brusquerie de sa forme oratoire, malgré cette sorte d'à-

prêté que son débit abrupte et saccadé semble donner à 

soii argumentation, grâces aussi à l'attitude calme de la 

majorité, il est parvenu à faire écouter sans murmures les 

. théories les plus hardies et les plus étranges. C'est en effet 

(jj ait que M. Michel possède à un très haut degré que ce-

lui de .capter son auditoire en ayant l'air de le gourman-

uer; c'est un courtisan sous le masque d'un paysan du 

Danube; c'est toujours l'orateur qui, plaidant devant la 

Cour des Pairs, savait lui faire accepter, sous la forme 

bourrue d'un aveu arraché par la vérité, cette flatterie raf-

nnée : « Vous valez mieux que votre institution. » 

Aussi, en débutant dans cette seconde partie de son im-

provisation, l'orateur commence-t-il par écarter tout sou-

venir irritant. « Ne parlons pas, dit-il, des excès du passé: 
c
 est le plus détestable des argumens. » Il sera assez gé-

néreux pour ne pas flétrir les excès de ses adversaires ; 

'lu on ne lui parle donc pas de ceux de ses amis; 1815 

paiera la rançon de 1793, voilà qui est entendu. Si M. Mi-

cliol repousse la monarchie, ce n'est pas qu'il lui en 

veuille le moins du monde : c'est tout simplement parce 

°ue la monarchie est, par sa nature même, incapable de 

«Maire aux besoins d'égalité nés de la révolution de 

1(89. De quelle sorte d'égalité s'agit-il donc? Est-ce de 

'égalité politique? Est-ce de l'égalité devant la loi? Non, 

Ç, est de l'égalité entre le travail et le capital ! Et nous voi-
la en pleine thèse socialiste. 

> ous voulez, dites-vous, la conciliation entre le capital 

^ le travail? Eh! mon Dieu, nous ne le savons que trop, 
n
 France on se paie facilement de mots, et, à force 
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 répéter des formules vides de sens , on finit par 

s
 jaire accepter dans la langue "courante de la po-
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- Mais dût notre extrême naïveté faire sourire 

grands docteurs de la science nouvelle, nous leur 

Riderons, lorsqu'ils opposent ces deux mots l'un 

ce qu'ils entendent par le capital, ce qu'ils 
d lautie 

quie f -
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 travail. Cet infâme capital, comment s'ac-
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e quoi se compose-t-il ? Voulez-vous parler du 
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 héréditaire ? Alors c'est le lien delà famille que 
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 Vaquez, et la chose vaut bien la peine qu'on s'ex-
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, plaît-il, oui ou non, que le fils hérite de son 
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 de la loi, nous mettrons le capital trans-
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 la même ligne que le capital acquis. Voyons donc 

savoi ,
 mo
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ens

 i' s'acquiert. Nous serions curieux de 
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elle somme de centimes, de francs ou de centai-

forw ncs
 y°

Lls
 considérerez comme suffisante pour 

te? |>'
1 Un ca

pital. Tout n'est-il pas relatif en cette matiè-

ont igj^celui que le malheur, les infirmités ou la paresse 

'aire deT U10CCU
P°, l'ouvrier qui remporte chez lui le sa-
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u
 ^

 a se
maine est un capitaliste ; l'épargne accumulé 

sou pour ceux qui n'ont pas pu ou qui n'ont pas 

Rte vous
argûer

'
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'
est le

 capital. Est-ce à ce capital-là 

bras? Et en supposant ces explications données d 'une ma-

nière claire et précise, nous n 'admettrions pas encore vo-

tre prétendu antagonisme entre le capital et le travail. 
Cette conciliation que vous cherchez si laborieusement, 

en vue de laquelle vous repoussez toute autre forme de 

Gouvernement que celle de la Bépublique, ne cralppiez' 

rien, elle s'est faite à toute époque et elle se fera bien 

sans vous. Le capital n'ignore pas qu'il périrait bientôt s'il 

ne se renouvelait pas sans cesse, sous la forme de rente 

ou de loyer; le travail n 'ignore pas que son premier ins-

trument, c'eslle capital. Ainsi attirés l'un versl'autre, obéis-

sant à une loi analogue à celle des fluides, ils tendent tou-

jours à se mettre de niveau; laissez des faire, et gardez-

vous surtout, en les conviant à un duel périlleux, d'imi-

ter ces témoins maladroits ou perfides, dont les efforts, 

pour réconcilier ceux qu'ils ont amenés sur le terrain, 

n'aboutissent trop souvent qu'à envenimer des querelles 
imaginaires. 

C 'est donc parce que les monarchies sont incapables, à 

son avis, de réaliser la conciliation du capital et du tra-

vail, que M. Michel (de Bourges) n'en veut pas. La Bépu-

blique lui paraît seule propre à résoudre ce problème; 

mais quelle Bépublique? car il y en a de plusieurs sortes, 

li ne veut pas d'abord des Bépub'liques antiques, qui, selon 

lui, n'étaient « que le brigandage organisé par la loi pour 

partager des richesses mal acquises entre les voleurs. ». 

L'idéal, pour lui c'est la Bépublique des Etats-Unis, mais 

cependant légèrement corrigée et amendée; c'est la Bépu-

blique des Etats-Unis, avec l'unité de plus, c'est-à-dire en 

supprimant ce qui est la base même de la Bépublique amé-
ricaine. 

Après M. Michel, c'est M. Berryer qui a occupé la tribu-

ne ; le plus bel éloge que nous puissions faire de son dis-

cours, c'est qu'il n'a pas cessé un instant, pendant deux 

heures, d'être au niveaude la haute renommée de l'illustre 

orateur. Il n'est pas d'analyse qui puisse donner une idée 

de cette parole ardente et inspirée, de ce langage impé-

tueux et coloré, de ce geste toujours sobre et juste, même 

dans ses élans. Lire M. Berryer, ce n'est pas assez : qui ne 

l'a pas entendu ne saurait l'apprécier tout entier. 

Bien qu 'il se soit parfois laissé entraîner aussi dans un 

ordre d'idées un peu en dehors de la discussion, M. Ber-

ryer est peut-être cependant, de tous les orateurs, celui 

qui a le moins oublié de traiter la question de la révision. 

Deux motifs le portent à vouloir que la Constitution soit 

révisée. Le premier, c'est la défaillance prochaine et si-

multanée des deux grands pouvoirs politiques, placés à la 

tête du pays; le second, c'est précisément l'appréhen-

sion que cette crise inspire au pays, appréhension qui 

peut le déterminer à se jeter dans des extrémités dé-

plorables et à réélire inconstitutionnellement le chef ac-

tuel du pouvoir exécutif. Ce n'est donc pas uniquement à 

des préoccupations monarchiques qu'il obéit quand il de-

mande que la Constitution soit révisée; ce n 'est pas qu'il 

pense que la Bépublique doive sortir de cette épreuve. La 

France, selon lui, n'est pas républicaine, les souvenirs de 

la première Bépublique, transmis par les pères à leurs 

entans, ne rappellent à tous que des idées de terreur et 

de misère , et , sans remonter aux crimes de 1793, 

les attentats du 15 mai et du 23 juin ont assez ap-

pris au pays quelle confiance peut inspirer la Bépublique 

pour le maintien de l'ordre et de la paix en France. On 

craint que la monarchie n 'accepte pas les principes de 89, 

mais les hommes de 89, les Bailly, les Chapelier, ce sont 

les hommes de 93 qui les ont immolés; les principes de 

1789, c 'est la Charte de 1814 qui tes aremis en honneur. 

C'est la monarchie qui a rendu la nationalité à la Grèce ; 

c'est elle qui a conquis Alger. Quant à l'indemnité des 

émigrés, elle a consolidé la propriété en France en con-

sacrant le principe de l'abolition de la confiscation. On sait 

que l'honorable M. Berryer n'a pas attendu jusqu'à pré-

sent pour blâmer les ordonnances de 1830, mais il a cher-

ché habilement à en rejeter la principale responsabilité sur 

les hommes qu 'il a dépeints toujours à l'affût de toute li-

berté nouvelle pour chercher à l'exagérer et à en abuser. 

Après avoir tracé un magnifique tableau des bienfaits 

que la royauté a répandus sur la France pendant quatorze 

siècles : « Oui! s 'est écrié l'orateur, je suis royaliste par-

ce que je suis patriote ; » et, suivant cet ordre d'idées, il 

s'est livré avec une grâce infinie, avec une touchaute 

naïveté de souvenirs, à l'analyse des premières impressions 

politiques de sa jeunesse ; il a raconté son enthousiasme 

pour l'Empereur victorieux, s'éteignant dans la lecture 

des" procès-verbaux de l'Assemblée constituante ; et sa 

haine contre la tyrannie lui faisant accepter avec amour, 

la Charte, qui rendait au pays les principes de 89. 

La partie politique du discours de M.- Berryer se trouve 

surtout dans son résumé: c'est là qu'il aborde résolument 

et sans faiblesse l'hypothèse de ce qu'il appelle le crime 

d'uile rééleclioninconstitutionnelle. Si celte appréhension 

se réalisait, sans doute, dit-il, l'Assemblée résisterait; mais 

elle-même, à bout de pouvoirs, se constituerait-elle en Long-

Parlement? C'est pour éviter ces déebiremens et ces ca-

tastrophes que la révision est indispensable. Prévoyant 

enfin le cas où la révision ne réunirait pas en sa faveur la 

majorité constitutionnelle, il adjure, en terminant, la ma-

jorité de se rallier à la légalité et de concentrer ses forces 

dans une étroite et solide union. 

Après cette magnifique improvisation, accueillie à plu-

sieurs reprises par les applaudissemens de la majorité, et 
que la gauche n 'a pas une seule fois interrompue, la dis-

cussion a été renvoyée à demain. 

Guillemard. 

mes des lois précitées, et notamment de la dernière, ont été 
déclarés appartenir, de leur nature, aux communes dans le 
territoire desquels ils sont situés. 8 'SW^r^ ' *BS? ' 

II. A l'égard des patis communaux, et par cela seul qu'ils 
sont destinés à la dépaissance des bestiaux, qui en consom-
ment les produits sur place, il n'y a pas de distinction à faire 
entre ceux dont les produits seraient susceptibles d'être fau-
chés et engrangés et ceux qui ne produiraient qu'une vaine 
pâture. Ils n'en conservent pas moins leur nalure de pâtis 
communaux au point de vue de la loi du 10 juin 1793, dans 
l'un comme dans l'autre cas. 

III. Peu importe que les produits des marais, dont la pro-
priété a été attribuée à une commune, soient les mêmes que 
les produits d'autres parties de marais qui, par un précédent 
jugement passé en force de chose jugée, avaient été reconnues 
appartenir à l'ancien seigneur. Il n'y a là aucune contradic-
tion. On ne peut en effet tirer de cette identité de produits, 
et de la diversité de décision à leur égard, la violation de 
la chose jugée par ce jugement, si la cause déterminante de 
l'attribution qu'il a faite à l'ancien seigneur ne réside pas dans 
la nalure des produits des terrains dont il a été reconnu pro-
priétaire, mais bien dans leur plus grande abondance et dans 
la circonstance plus décisive encore que ces terrains avaient été 
mis en réserve et arrentéspar lui. En pareil cas, les deux déci-
sions, dont l'une a fait la part de l'ancien seigneur et l'autre 
la part de la commune, se concilient parfaitement, parce 
qu'elles reposent sur des distinctions et des différences établies 
par les lois de la matière. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M l! Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur de Cahrières et 
consorts contre la commune de Vauvert.) 

VESTE D'OFFICE. — TRAITÉ SECRET. — ACTION EN RÉPÉTITION. — 

RENONCIATION. 

En matière de vente d'office, toute stipulation de prix en de-
hors du traité ostensible soumis au Gouvernement, est radica-
lement nulle. Cette stipulation, qui blesse la morale et l'ordre 
public, n'engendre aucune obligation civile ni naturelle. La 
somme payée en vertu d'une contre-lettre, ayant pour but 
d'augmenter le prix ostensible, est sujette à répétition. Toutes 
ces propositions ont été consacrées par la jurisprudence (ar-
rêts de la Cour decassation des 30 juillet 1844, 1™ août, même 
année, 11 août 1845) ; et de progrès en progrès, elle est arri-
vée a déjouer une foule de combinaisons imaginées par l'esprit 
de cupidité. Ainsi, par exemple, aucune ratification inexécu-
tion volontaire ne sont possibles. (Arrêt du 5 janvier 1846). 
Les traités secrets ne peuvent servir de base à aucune conven-
tion, même sous le nom de transaction (arrêt du 20 juin 
18i8), parce que deux obligations nulles, disait le rapporteur 
lors de ce dernier arrêt, ne sauraient avoir plus de force 
qu'une seule. 

Toutes ces solutions de la jurisprudence sont pleines de sa-
gesse, et il faut les accepter comme un remède salutaire à de 
graves abus; mais les principes qu'elles consacrent n'auraient-
ils pas leurs dangers si on les poussait jusqu'à leurs dernières 
conséquences? L'action en répétition, accordée à l'acquéreur 
qui a payé un excédant de prix en vertu d'une contre-lettre, ne 
peut servir de base à une convention quelconque, même sous 
le nom de transaction ; il faut aller jusque-là, puisque tout 
traité occulte est contraire à l'ordre public ; mais ne peut-on 
pas renoncer à l'action en répétition? La renonciation faite 
spontanément et pour obéir aux impulsions d'une conscience 
honnête, peut-elle être placée sur la même ligne qu'une con-
vention intervenue postérieurement au traité secret pour, 
entre le vendeur et l'acquéreur, en assurer l'exécution ? 

Telle était la question que soulevait aujourd'hui devant la 
chambre des requêtes le pourvoi du sieur Dupuis contre un 
arrêt de la Cour d'appel de Rouen, qui, par application de la 
jurisprudence, avait admis contre lui l'action des créanciers du 
sieur Delamotte, tendant à la répétition d'une somme de 
30,000 fr., payée par ce dernier au sieur Dupuis, son ven-
deur, comme supplément de prix de la vente de son office, 
sans tenir compte d'une renonciation du sieur Delamotte, con-
çue en ces termes : 
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^reprochez sa lutte* impie contre le travail dm il 

"'un et auquel il retourne sans cesse? 

11 est l
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« Monsieur et cher prédécesseur, 

« Spontanément je me suis fait un devoir et un plaisir, alors 
même que M. Chédeville, mon successeur, m'avait intenté la 
mauvaise action que vous connaissez, de renoncer à en former 
contre vous une semblable, au même titre ou à tout autre ; je 
vous renouvelle et vous renouvellerai tant que vous voudrez 
cette renonciation, dans tels termes qu'il vous plaira ; je n'hé-
siterai pas plus alors que je n'ai hésité dans le temps et n'hé-
site aujourd'hui à reconnaître quevous ne me devez rien; que 
nos comptes sont réglés au sujet de l'étude que vous m'avez 
cédée, et que je n'ai aucune réclamation à former contre vous 
à l'occasion ou en dehors de notre traité. 

« Veuillez agréer, etc. » 

Pour repousser cette transaction, la Cour d'appel l'avait 
considérée comme une convention nouvelle, par cela seul qu'elle 
avait été acceptée par Dupuis qui l'avait fait enregistrer. Mais 
cette appréciation était-elle souveraine, ou bien ne constituait-
elle pas une question de droit qu'il appartenait* à la Cour de 
cassation de réviser? 

La chambre des requêtes a pensé qu'il ne s'agissait pas ici 
d'une simple interprétation d'acte et d'intention, mais bien de 
savoir, en droit, si l'arrêt attaqué avait pu transformer en un 
contrat synallagmatique une renonciation à laquelle n'avait 
point accédé celui au profit de qui elle était faite, et qui, par 
conséquent, conservait le caractère d'un acte unilatéral ; la 
négative lui a paru devoir être admise, et la question de 
savoir si on peut renoncer à une action en répétition , 
en matière de tj-aité secret, était restée entière. Toute-
fois, la chambre des requêtes n'a pas cru devoir la ré-
soudre; il lui a semblé plus convenable, à raison de sa gra-
vité, de la renvoyer devant la chambre civile, afin que cette 
chambre décide s'il y a lieu de faire faire un pas de plus à la 
jurisprudence. 

Le pourvoi du sieur Dupuis a été admis au rapport de M. 
le conseiller Pécourt, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Rouland; plaidant, M e Mimerel. 

Cette cause se présente dans des circonstances assez bi-

zarres. L'acquéreur d'un office ministériel, après avoir vai-

nement tenté de faire résilier cette acquisition par la jus-

tice, aurait si bien opéré, au dire du vendeur, auprès de 

l'autorité administrative, qu'il aurait obtenu de n'être pas 

investi de cat office, pour cause d'insolvabilité, en sorte 

que, bon gré malgré, le vendeur serait tenu de le garder, 

à moins qu'il ne déterminât le ministre à changer d'opinion 

sur le compte de l'acquéreur et à donner à celui-ci l'insti-

tution requise. C'est aussi toute la concession qu'a faite au 

vendeur un jugement du Tribunal de première instancede 

Paris, auquel il avait demandé au contraire l'autorisation 

de revendre l'office aux risques et périls de l'acquéreur. 

M" Boinvilliers, avocat de MM. Bouteiller, Garnier et 

Wagner, a exposé les faits suivans et les griefs d'appel 

contre ce jugement : 

Le 1S février 1848, M. Darragon, employé dans la maison de 
commerce de M. Garnier, a acheté, moyennant 60,000 francs, 
le titre de courtier do commerce appartenant à M. Bouteiller. 
Il était dit dans le traité que si, par un fait personnel à M. 
Darragon, l'autorité refusait de le nommer, le traité serait ré-
silié, et M. Darragon paierait 6,000 francs à M. Bouteiller, et 
que si ce refus avait lieu pour un fait personnel à ce dernier, 
il aurait aussi à payer la même somme de 6,000 francs à M. 
Darragon. 

Quelques jours plus tard, la révolution éclata; M. Darragon 
demanda la nullité du traité pour raison de ce cas de force ma-
jeure; sa demande fut rejetée par jugement du 23 février 1849, 
et, le S février 1850, un arrêt de la l ie chambre de la Cour 
confirma ce jugement. Le mois de février n'était pas favorable 
à M. Darragon, pas plus qu'à bien d'autres ! 

M. Darragon avait conclu subsidiairement devant la Cour 
à n'être tenu qu'à l'indemnité de 6,000 fr.; il fut répondu par 
l'arrêt que cette clause spéciale ne s'appliquait pas à un délit 
de la part de M. Darragon , mais au refus du Gouvernement, 
par le fait de M. Darragon, refus qui ne s'était pas produit en-
core. En conséquence, l'arrêt, motivé sur des faits d'exécution 
et de prise do possession de la part de Darragon, fut purement 
et simplement confirmatif, et M. Darragon fut tenu dès lors, 
aux termes de sa décision, dè se pourvoir dans quinzaine pour 
être nommé par le Gouvernement. 

M. Darragon exprima alors ses regrets sur des insinuations 
fâcheuses qu'il avaitproduitescontreM. Garnier, son ancien pa-
tron, créancier deM. Bouteiller; ildemanda même qu'on tâchât 
de revendre avantageusement la charge à un tiers. Enfin, il fitdes 
démarches auprès du ministère. M. Bouteiller seconda de son 
mieux ces démarches; mais M. Darragon déclarait au minis-
tre qu'il serait nommé malgré lui, qu'il était insolvable, qu'il 
ne remplissait pas les conditions nécessaires pour l'exercice 
de la charge, et qu'il laissait à la conscience du ministre à 
prendre un parti à son égard. Le ministre accéda à ce refus 
d'être nommé et prit au mot M. Darragon; mais nous, qui 
restions titulaires, nous ne pouvions nous en tenir là, et nous 
avons assigné M. Darragon pour nous faire autoriser par jus-
tice à faire vendre l'office, et à présenter l'acquéreur comme 
titulaire aux risques et périls do M. Darragon. M. Darragon 
s'est borné encore à nous offrir les 6,000 fr. de la clause péna-
le, réalisée cette fois, suivant lui, par le refus du ministre,qui 
pourtant n'était que le sien propre. Et voici le jugement qui est 
intervenu le 29 août 1850 : 

« Le Tribunal ; 

« Attendu que Darragon s'est conformé aux jugement et ar-
rêt rendus contre lui en présentant sa demande avec pièces à 
l'appui, afin de nomination aux fonctions de courtier de 
commerce ; 

« Que la déclaration par lui faite sur son insolvabilité pa-
raît être le seul obstacle à sa nomination ; 

« Que si cette déclaration est sincère, elle ne peut être con-
tre Darragon l'objet d'aucun reproche; que si elle est inexacte, 
Bouteiller et autres doivent en démontrer l'inexactitude et in-
sister en conséquence près de M. le ministre du commerce pour 
que la nomination de Darragon ait lieu ; 

« Que la question de savoir si la déclaration . de Darragon 
sur son insolvabilité est mensongère ou vraie n'est pas, du 
reste, quant à présent, éclaircie pour le Tribunal lui- même ; 

« Que le mensonge, qui est une sorte do fraude, ne peut pas 
se présumer et doit être prouvé ; 

« Que, dans cet état de choses, le seul point qui soit cons-
tant pour le Tribunal, c'est que Darragon n'est pas nommé et 
paraît ne pas devoir l'être à raison de son insolvabilité ; 

" Qu'on ne saurait voir là, de la part de Darragon, une vio-
'ation de ses engagemens ; 

« Que, seulement, on peut considérer son état d'insolvabi-
lité comme un fait qui donne lieu à l'indemnité de 6,000 fr., 
fixée dans la cession faite par Bouteiller à Darragon de l'office 
de courtier ; 

< Dit qu'à défaut par les demandeurs d'avoir, dans le délai 
de trois mois de ce jour, établi devant M. le ministre du com-
merce, que Darragon remplit les conditions nécessaires pour 
être nommé courtier, et d'avoir obtenu sa nomination, la ces-
sion de l'office de courtier faite par Bouteiller à Darragon sera 
résiliée, sans qu'il soit besoin de nouveau jugement, et que 
Darragon alors sera tenu de compter aux demandeurs la som-
me de 6,000 francs, avec intérêts, conformément à la conven-
tion ; 

« Condamne Darragon aux dépens, lo procès ayant dans 
tous les cas pour cause un fait qui lui est personnel, » 

Ainsi, ajoute W Boinvilliers, ce jugement nous dit : c< Faites 
nommer Darragon, et prouvez à cet effet qu'il n'est pas insol-
vable, n Et le ministre nous avait dit: « Je ne peux pas le 
nommer! «Pourquoi cette détermination du ministre ? Elle 
s'explique par la lettre de M. Darragon à M. le ministre du 
commerce, dans laquelle on lit : 

JUSTICE CIVILE 

teUien^" n auaohe ce nom qu au labeur manuel ? L'iïi-

;e, iiui féconde remploi des 

^esouvêtt"31, 1 ''0 ' V'*-^110
 Pas aussi son travail, plus 

u,
wu,piu

8
 chanceux surtout que le travail des 

COUB DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 juillet. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — MARAIS COMMUNAUX. — APPLICA-

TION DES LOIS DE 1792 ET 1793. — CHOSE JUGÉE. 

I. Des marais qui, do tout temps, avaient été livrés à la dé-
paissance des bestiaux d'une commune, et sur lesquels aucu-
ne main-mise utile dans le sens des lois de 1792 et 1793, n'a-
vait été opérée par l'ancien soigneur (mise en culture, arrente-
nicns, etc.), ont pu être justement considérés comme des pâtis 

I, communaux, marais ou terres vuiues et vagues, qui, aux ter-

COUB D'APPEL DE PABIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 8 et là juillet. 

CESSION D'OFFICE. — RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — DEMANDE 

EN RÉSOLUTION. DOMMAGliS-IXTËllÉTS. REVENTE AUX 

RISQUES ET PÉRILS DE L'ACHETEUR. 

Lorsqn'après le rejet, prononcé par jugement et arrêt, de la 
demande en résolution d'une cession d'office ministériel, de-
mande fondée sur le fait de force majeure résultant de la 
Révolution de Février, le gouvernement, acceptant la dé-
claration d'insolvabilité faite par l'acquéreur, refuse d'in-
vestir celui-ci de la charge, il y a lieu, non pas d'en ordon-
ner la n'vente aux risques et périls de ce dernier, mais 
d'impartir au vendeur un délai pour déterminer la nomi-
nation de la pari de l'autorité, et à défaut de condamner 
l'acquéreur aux dommages-intérêts prévus par l'acte de ces-
sion. 

« J'ai formé ma demande en nomination pour me conformer 
aux injonctions de la justice; j'aurais cru manquer à mes de-
voirs, manquer à la probité, en n'avertissant pas l'administra-
tion de ma situation, do l'impossibilité où je suis d'acquitter 
le prix stipulé au traité et de fournir le cautionnement. 

« Je joins à ma lettre les pièces qui constatent la saisie dont 
mes biens sont frappés. Dans cet état de choses, averti comme 
vous l'êtes, Monsieur le ministre, c'est à vous à voir si votre 
conscience, si les conditions de votre administration vous per-
mettent de nommer aux fonctions de courtier de commerce une 
personne dans les conditions où je me trouve, constatées non-
seulement par ses déclarations, mais par la saisie de ses biens 
immeubles. » 

Le ministre ne s'est pas trompé sur le sons de cette lettre; il 
n'y a vu qu'un refus, ainsi qu'il nous l'a déclaré par sa lettre du 
8 janvier 1851, où il nous déclare qu'il ne peut nommer M. Dar-
ragon malgré lui, tandis que le Tribunal s'est laissé attraper, 
qu'on me permettre de le dire, par un moyeu illusoire par 
une finesse cousue de fil blanc. 

M. Darragon est-il, en effet, insolvable? Il 
tout. 

M. Darragon court la ville en gants jaunes et en cabriolet; 
M. Darragon dédaigne tout simplement aujourd'hui la profes-
sion do courtier ele commerce; il suit un cours de médecine ; 
et on ne fait pas, pendant quatre ou cinq ans, des études médi-
cales à Paris, sans avoir dos ressources. Aussi en a ûili et, par 
exemple, il possède, près de Ncufeh&tel, uti Immeuble que noil» 

s'en faut de 
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l'avocat-général 

avons frappé de saisie, et'qui n'est grevé que des poursuites 
que nous exerçons eu vertu de notre jugement et de notre ar-
rêt. Or, c'est précisémenjt sur ces poursuites et sur cette saisie 
que M. Darragon s'appuie pour ne pasexécujqr ce jugement et 
cet arrêt. Ce prétendu insolvable n'en a pas moins l'ait offrir à 
la barre du Tribunal dé jNeufchàlel 6,000 fr., si nous voulions 
lui donner quittance. 

M' Denier, avocat do M. Darragon, soutiont la décision at-
taquée, et fait observer que l'immeuble de Neufchàtel n'est 
loué que 1,000 fr., et ne saurait être évalué au-dessus de 
25,000 fr. au plus, en sorte que cette vente .serait la ruine 
complète de M. Darragon. Quant aux 6,000 fr. offerts réelle-
ment, ils ont été empruntés par ec dernier pour faire cesser 
les prétentions et les poursuites de MM. Bouteiller et Garnier, 
et devront être restitués par lui si l'affaire ne se termine 
pas à leur égard par l'abandon de celte somme. 

L'avocat soutient,, au surplus, en principe, que la revente 
d'un office aux risques et périls de l'acheteur est contraire à 
toute la jurisprudence. 

Sur les conclusions conformes de M. 

Meynard de Franc, 

« La Cour, 
« En ce qui touche la violation prétendue de la chose jugée 

par la sentence dont est appel; 
« Considérant que la décision négative du ministre du com-

merce, du 8 janvier 1851, sur laquelle est fondée la demande 
actuelle, reconventioiuiellement formée par Darragon en rési-
liation du traité et du transport dont il s'agit, est postérieure 
aux jugement et arrêt des 23 février 1849 et 5 février 1830; 
qu'ainsi sa demande a une cause nouvelle autre que ses pré-
tentions primitives, les seules qui aient été définitivement ap-
préciées, et dès lors exclusive de l'autorité de la chose jugée; 
qu'il résulte même des motifs de l'arrêt que, dans la pensée de 
la Cour, l'objet de la contestation actuelle se trouvait réservé 
pour le cas, qui s'est réalisé, où le Gouvernement refuserait de 
faire la nonimation-par suite d'un fait personnel à Darra-
gon; 

« En ce qui touche le grief résultant de ce que les premiers 
juges auraient statué vitra pelita et sur chose non demandée: 

« Considérant que l'instance, telle qu'elle a été formée, d'un 
côté par Bouteiller, Garnier et Wagner, afin, pour le premier, 
d'être autorisé à présenter à l'autorité un successeur, aux lieu 
et place de Darragon, et à ses risques et périls,, et, pour les 
deux autres, de faire ordonner que le prix de la cession ainsi 
faite serait versé entre leurs mains comme cessionnaires de 
Bouteiller- d'un autre côté, par les conclusion, recouvenlion-
nelles de Darragon en résiliation des traité et transport nota-
riés, en date des 13 février et 4 avril 1848 ; que cette instance 
ainsi liée engageait implicitement, mais nécessairement, la 
question des dommages-intérêts, notamment de la clause du 
dédit de 6,000 fr., et qu'en appliquant cette clause comme con-
séquence de la résiliation par eux prononcée, les premiers ju-
ges n'ont point excédé leurs pouvoirs ; 

« Au fond, adoptant les -motifs des premiers juges ; 
« Sans s'arrêter aux moyens sus-énoncés ; 
M Confirme. » 

TlUBfJNAUX ETRANGERS 

COUB DE CASSATION DE BELGIQUE (2* ch.). 

(Correspondance particulière dé la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Van Meenen. 

Audience du 15 juillet. 

AFFAIRE BOCARMË. 

L'affluence est tellement considérable que les grandes 

portes donnant sur la salle des Pas-Perdus ont été ouver-

tes, en sorte que l'auditoire s'étend, à flots pressés et agi 

tés, jusqu'au dehors, où sont encore accumulés les cu-

rieux retardataires. 
On remarque un grand nombre d'avocats en robe, parmi 

lesquels se trouve encore en habit de ville M'Harmignies, 

défenseur de M m * de Bocarmé, qui suit avec une grande at-

tention ces nouveaux débats. Depuis le jour où le comte 

Hippolytc, en le remerciant d'avoir défendu sa femme lui a 

dit: « J'ai gagné la moitié de ma cause, puisqu'elle est ac-

quittée, et c'est ce que je voulais! » M" Harmignies a été 

souvent appelé par ce malheureux, qu'il s'est empressé de 

visiter, en l'absence de M" de Paëpe, tout entier aux pré-

liminaires d'une nouvelle lutte. Il paraît que le condamné 

est très calme, très résigné, et ne doute pas qu'il lui sera 

donné de faire juger autrement sa conduite. 11 attend avec 

une grande impatience la décision de la Cour suprême, et 

ne s'est entretenu que de cela avec sa lémme le dimanche 

6 juillet. 

A onze heures la Cour entre, et M. le président invite M' de 
Paëpe à reprendre la parole. 

L'avocat de M. de Bocarmé se lève, et avant d'aborder le 
troisième moyen il a soin de revenir sur le second, et de cons-
tater, pièces en mains, que le nom de M. le juré Siraud, ex-
trait de la liste générale, a bien l'ait partie de la liste spéciale, 
d'où il a été enlevé ensuite. M' de Paëpe profite de cette cir-
constance pour en faire chaleureusement ressortir les désavan-
tages très funestes peut-être qui ont pu en résulter, car ce grave 
manquement à une règle, cette illégalité n'a-t-elle pas porté 

préjudice à l'accusé en le privant d'une voix qui aurait pu dé-
placer la majorité et faire son salut? 

M' de Paé'pe arrive au troisième moyen, la violation de l'ar-
ticle4 du décret du 19 juillet 1831 : « Le tirage sera fait en 
audience publique de la chambre où siège habituellement le 
président. » Ce n'est pas sans motifs que la loi a voulu que 
cette opération si délicaie, et qui touche de si près aux garan-
ties individuelles, se fitManS les plus grandes conditions de pu-
blicité et de sincérité; elle exige la triple garantie de l'au-
dience publique, delà séance ordinaire, où le public se rend 
habituellement, de la chambre où siège le président, et qui 
est d'ordinaire saisie des affaires les plus importantes, et par 
conséquent pourvue d'un plus grand auditoire. 

Pourquoi tant de précautions? La date et le préambule du 
décret le disent : c'est une loi de réaction et de méfiance. 

D'après le décret, de quelle manière devait se faire à Mons 
le tirage du jury ? En audience publique de la chambre où 
siège habituellement le président. Le règlement du Tribunal 
de première instance de Mons, approuvé par arrêté royal, est 
ainsi conçu : 

Art. 1". Le Tribunal se compose de deux chambres, la pre-
mière présidée par le président, l'autre où siège le vice-prési-
dent. 

Art. 2. Le roulement annuel ne s'opère que parmi les juges 
Le président et le vice-président restent attachés à leur cliam-
bre respective. 

Art. 3. Les jours d'audience civile sont fixés, pour la l r* 
chambre, aux jeudi, vendredi, samedi de chaque semaine; 
l'heure de l'audience est fixée à dix heures du matin. C'est à 
l'audience civile de chacun des trois derniers jours de la se-
maine, de dix heures du matin à une heure de relevée, que 
siège habituellement le président. 

Ce sont les audiences ordinaires, celles auxquelles les mem-
bres du Baireau et le public assistent, celles qui présentent la 
garantie de publicité qu'exige le décret. Le tirage s'est fait un 
samedi 10 mai; on est dans les termes du décret; mais il ne 
s'est pas lait à l'audience de la chambre où siège habituelle-
ment le président, à cette audience fixée par le règlement, qui 
s'ouvre à dix heures du matin. 

Un certificat délivré parle greffier constate que, pour l'année 
judiciaire 1850-1831, la chambre du Tribunal de première 
instance de Mons, où siège habituellement le président, est 

composée de la manière suivante : 
1" chambre. — Président : M. de Basse. — Juges : MM. 

Laisué, Gérard, Hanolet. — Juges suppléans : MIL Henisi, 

Grenier. 
Or, la feuille d'audience et le répertoire d'audience du 10 

mai prouvent que l'audience habituelle de ce jour, le matin, 
était régulièrement composée des magistrats suivans : 

Président : M. Laisné, juge, faisant fonction. — Juges : MM. 
Gérard, Hanolet. — Substitut du procureur du Roi: de Wins. 

— Greffier : Potrin. 
L'extrait du registre des référés du même Tribunal atteste 

que ce fut encore le même juge, M. Laisné, qui remplit ce 

jour-là les fonctions de président à l'audience des référés, te-
nue à trois Jieures de relevée. 

Ces, document rapprochés des articles 47, 48 et 57 du décret 
du 30 mars 1808, attestent, dès-lors, que, ce jour là, tant le 
matin que l'après-midi, le président et le vice-président se 
trouvaient.empêchés de remplir au Tribunal, auquel ils sont 
attachés, le service, tant pour les fonctions dont parle les arti-
cle* 47 et .77, que quant au service. de. l'audience. i. 

Comment concilier avec ces documens les énonciations de la 
pièce n° 3 des dossiers déposés au greffe de la Cour suprême, 
contenant un extrait du greffe du Tribunal de première ins-
tance de Mons, extrait dans lequel M. de Basse déclare que, le 
10 mai 1851 , étant en audience publique de la 1" chambre, où 
11 siège habituellement, et où étaient présens M. Fonson, vice-
président; Laisné, juge; de Marbaix, procureur du roi, et 
Iluart, greffier, il a procédé au tji-qge au sort du jury pour la 
deuxième section du deuxième trimestre des assises? 

Comment justifier encore cette composition d'une chambre 
spéciale à une heure indéterminée, dans laquelle on fait entrer 
un personnel qui n'est, pas celui de la chambre, alors que les 
documens produits attestent que, ce jour-là, le personnel delà 
1" chambre du Tribunal, où siège habituellement le président, 
remplissait ses fonctions, avait siégé eu audience publique, et 
qu'aucun empêchement légitimen'avait pu ainsi former obsta-
cle à ce que MM. les juges Gérard et Hanolet prissent part a 
l'opération du tirage fait ce jour-la, et que cette opération eût 
lieu en audience publique de la l re chambre, régulièrement 
composée ? 

Enfin, il résulte du certificat du greffier du Tribunal de 
Mons qu'il n'existe pour les audiences publiques de la 1" cham-
bre, en date du 10 mai 1851, d'autre feuille d'audience que 
celle jointe sous le n" 3. 

Or, cette feuille d'audience tenue dans la forme voulue par 
le décret du 30 mars 1808 (art. 36 à 39; proteste contre les 
énonciations du procès-verbal dressé par M. le présidentet le 
greffier que, dans l'audience publique du 10 mai de la 1" 
chambre, il mirait été procédé au tirage au sort des jurés ap-
pelés à siéger dans lu 2e série du 2e trimestre 1851. 

Vainement, ce certilicat cherche-t-il à équivoquer en don-
nant aussi le nom de feuille d'audience du 10 mai 1831 au re-
gistre des pointes de la l re chambre, registre qu'il dit consta-
ter qu'une deuxième audience aurait été tenue le même jour, 
10 mai 1851 , de quatre à cinq heures de l'après-midi, audien-
ce où auraient été présentes les personnes dénommées au pro-
cès-verbal de M. le président et de M. le greffier, et qui aurait 
été consaci ée au tirage au sort des jurés. 

Car le registre des pointes dont parlent les art. 11 et sui-
vans du décret du 30 mars 1808, ne peut être assimilé à une 
feuille d'audience destinée à constater l'assiduité des juges aux 
audiences des chambres et aux assemblées générales auxquel-
les les juges y inscrits ont pu assister, ni quel était le carac-
tère de ces audiences, si elles étaient publiques ou non. 

C'est un registre exclusivement de service interne pour ré-
gler la participation des juges aux droits d'assistance accor-
dés par des lois qui ne sont plus en vigueur. 

Les mentions que pourraient contenir ce registre et qui sont 
étrangères à sa destination, ne sauraient donc exercer aucune 
influence au débat. 

Et toujours sera-t-il qu'en l'absence d'une feuille d'audience 
relative à une autre audience que celle dont la lêuille d'audien-
ce se trouve produite, et que comme celle-ci a été tenue parla 
première chambre, le 10 mai 1851, la déclaration faite par le 
président en tête de la liste par lui fournie, ledit jour, man-
que de base. 

Tout l'ensemble des dispositions citées ci-dessus du décret 
du 30 mars 1808, démontre en effet la nécessité d'une feuille 
d'audience par chaque audience, soit ordinaire, soit extraordi-
naire; l'art. 29 exige même que ces feuilles d'audience soient 
de papier de même format et réunies par années en forme de 
registre, ce qui serait ici matériellement impossible. 

Par conséquent, là où une feuille d'audience ne vient pas 
constater la teneur d'une audience, il ne peut s'agir de faire 
appel à une opération qu'on prétendrait avoir faite. 

Au reste, toutes ces discussions sur ce point doivent cesser 
en présence de la production des originaux des divers docu-
mens relatés dans le certificat du greffier et spécialement du 
registre des feuilles d'audience de la première chambre et de 
sou r egistre des pointes, apport que nous demandons à la Cour 
de vouloir ordonner. 

Il y a plus, dùt-on même admettre que le registre des poin-
tes puisse tenir lieu de feuille d'audience, ce registre et la liste 
dressée par le président, dans cette audience extraordinaire, 
rapprochée des documens par nous produits, démontrent que le 
tirage auraiteu lieu à une chambre composée ad hoc, n'étant ni 
la première ni la deuxième,, formée du président de l'une et 
de l'autre, siégeant à une heure d'audience qui n'est celle d'au-
cune des deux !... 

Nous ajouterons que rien dans le document produit ne 
justifie ces singularités, et que nous prouvons, au contraire, 
qu'il n'y avait point d'obstacle à ce que le tirage se fit régu-
lièrement, conformément aux prescriptions de la loi, par le 
magistrat remplissant ce jour-là les fonctions de président du 
Tribunal civil de Mons, et en audience publique de la chambre 
où siège habituellement le président. 

Des^lors, sous tous les rapports, à quelque point de vue 
qu'on se place, tant pour la violation des textes de la loi déjà 
invoqués, que par ceux ci-dessus mentionnés, il y a lieu à ac-
cueillir ce moyen. 

Je passe maintenant au quatrième, la violation de l'article 
277 du Code d'instruction criminelle, et subsidiairement du 
droit de défense. 

L'article 277 du Code d'instruction criminelle porte que les 
réquisitions faites par le procureur-général, dans le cours d'un 
débat, seront retenues par le greffier sur son procès-verbal, et 
seront aussi signées par le procureur-général. Aux yeux 
de la loi, le réquisitoire du ministère public n'a d'existence 
légale que s'il est signé. La Cour ne peut pas délibérer sur 
un réquisitoire verbal, et son arrêt, en mentionnant que le 
procureur-général a été entendu dans son réquisitoire, ne cou-
vre pas la nullité radicale dont ce document est entaché. 

Ici, M. le rapporteur, qui depuis quelques momens cher-

chait dans son dossier, interrompt l'avocat pour lui de-

mander s'il a déposé des conclusions tendant à ce que la 

Cour réclamât du greffe du Tribunal du Hainaut le regis-

tre des pointes, à l'aide duquel doit être constatée l'irrégu-

larité commise par le tirage du jury, fait à une autre au-
dience que celle proscrite par la loi. 

M" Dolez se lève alors, et, une copie à la main, raconte 

les circonstances, et insiste pour que la Cour fasse venir 

sous ses yeux les documens officiels si concluans. 

A la suite de cet incident, M e de Paepe continue : 

Si le réquisitoire disparaît, avec lui tombe l'arrêt auquel il 
sert de base ! 

Il est constaté par le procès-verbal : 
1° Qu'à l'audience du 28 mai, où M. le procureur du Roi a 

requis le remplacement par un juré supplémentaire du chef du 
jury devenu malade; 

2" Qu'à l'audience, où M. le procureur du Boi a requis l'ap-
plication de la peine, ni l'un ni l'autre de ces deux réquisi-
toires n'a été signé par le procureur-général. 

Ce moyen a déjà été présenté devant la Cour de cassation 
par arrêt du 27 septembre 1821 ; la Cour l'a rejeté : 

<; Considérant que la demande que le procureur criminel a 
« cru devoir faire pour obtenir la lecture de quelques pièces 
« (demande qui n'a souffert aucune opposition de la part de 
« l'accusé ou de son conseil), n'a pas le caractère d'un vérita-
« ble réquisitoire ; qu'ainsi, l'article 277 invoqué était sans 
« application à l'espèce, » 

Par arrêt du 21 mars 1812, la même Cour de cassation bel-
ge a encore décidé : 

« Attendu que l'article 277 du Code d'instruction criminelle 
« n'est applicable qu'aux réquisitoires proprement dits, 
« et nullement à l'appel que l'officier du ministère public 
« peut faire dans le cours des débats à l'exercice du pouvoir 
« discrétionnaire du présent, etc. » 

Ainsi, deux fois la Cour a décidé que, s'il s'était agi d'un 
véritable réquisitoire proprement dit, elle eût accueilli le 
moyen, eût cassé l'arrêt. 

S'agit-il, dans l'espèce, d'un réquisitoire proprement dit? 
L'affirmative ue sou lire pas le moindre doute. 
Le procureur du roi requiert que le jury soit modifié, que 

le président du jury soit remplacé par un juré supplémen-
taire ! 

La Cour délibère sur ce réquisitoire, examine la valeur 
du motif allégué, du certificat produit et statue sur celte ré-

quisition. . . 
Mais c'est là un réquisitoire formel ,, ,u»o mesure qui in-

téresse la défense, car l'absence d'un juré peut déplacer la ma-

jorité ! , .. ; 
Il ne s'agit plus d'une formalité indifférente, d une lecture 

de, pièces, de l'audition d'un témoin, d'une mesure dépure 
instryctip

l
n

1
-que,Je. président seul ordonne, plutôt sur la deman-

de que.sur.La.réquisitiou du ministère public, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire ! 

Mais, ici, c'est la Cour qui statue sur la mesure qu'on re-
quiert d'elle, change la composition du jury ; elle modifie un 
droit acquis à la défense! 

Ici vient se placer le cinquième moyen. La Cour pouvait-el-
le statuer sur le réquisitoire du ministère public sans avoir 
entendu la défense, et n'y avait-il pas manifeste violation du 
principe consacré par les ariicles.,335 et 319 duCode d'instruc-
tion criminelle et du droit dé défense ? L'article319 consacre 
le principe que l'accusé a toujours le droit de parler le der-
nier : à chaque pas, on trouve dans le Code d'instruction cri 
niinelle l'application de ce principe. C'est ainsi que l'article 
310 ordonne au président de demander d'abord au témoin si 
c'est de l'accusé qu'il a entendu parler, et à l'accusé s'il veut 
répondre. Ce principe a-t-il été appliqué par la Cour, lors du 
réquisitoire du ministère public concernant le remplacement 
d'un juré qui avait déjà siégé à une audience précédente? 

Quelque étrange qu'il soit déjàque la Cour puisscécarler six 
jurés sur trente sans que l'accusé ait le droit de faire ses ob-
servations sur les motifs d'excuse et de dispense allégués par 
le juré, l'accusé doit accepter la position que la loi lui luit. 

Il lui suffit qu'il soit sorti de l'urne trente noms de jurés 
tenus de siéger. Il résulte de l'économie du Code d'instruction 
criminelle que l'accusé ne doit être entendu sur aucune des 
mesures que prend la Gourou le président dans les débals 
particuliers; mais une l'ois le débat général engagé, la Cour 
ne peut prendre aucune décision sans avoir entendu l'accusa-
tion, et, par nue conséquence rigoureuse, sans avoir entendu 
la défense. C'est ainsi que le procès-verbal constate qu'après 
la lecture de l'acte d'accusation, c'est-à-dire après les débats 
généraux engagés, le ministère public a demandé que le plan 
de la salle à manger du château deBitremontfut joint aux piè-
ces du procès, et que les accusés et leurs avocats ont déclaré 
n avoir rien à opposer à cette demande. Le procès-verbal ne 
constate pas l'accomplissement de la même formalité lorsque le 
ministère public a requis, pendant le cours des débats, le rem-
placement du chef du jury qui avait déjà siégé pendant toute 
une audience. C'est là cependant une mesure bien autrement 
importante que l'exhibition d'une boite en carton figurant un 
salon. Le remplacement d'un juré qui avait déjà siégé, qui 
était acquis à la défense aussi bien qu'à l'accusation, pouvait 
déplacer la majorité et exercer une inlluence active sur le ver-
dict du jury. 

Et ce remplacement a lieu à la suite d'une délibération de 
la Cour sur le réquisitoire du ministère public, sans que l'ac-
cusé ait été admis à présenter les observations sur le motif 
allégué! On répondra peut-être qu'il ne tenait qu'à l'accusé 
présent de faire ses observations, et que la nullité est couverte 
par son silence ! Avec un pareil argument, il n'y a plus de ga-
ranties pour l'accusé! Que le président omette de faire prêter 
serment à un témoin, de lui demander si c'est de l'accusé qu'il 
a entendu parler, de rendre compte à l'accusé de ce qui s'est 
passé en son absence, si l'accusé veut s'en plaindre devant la 
Cour de cassation, on lui répondra : « Vous étiez là: que n'exi-
« giez-vous l'accomplissement de cette formalité ? Qui se tait, 
« consent; votre silence a couvert la nullité !!! » 

Cela n'est pas sérieux ! Il n'appartient pas à un accusé de 
renoncer aux garanties substantielles que la loi a établies dans 
l'intérêt absolu de sa défense, dans un intérêt social et non 
individuel; c'est le président que la Cour charge expressément 
de l'observation des formalités protectrices du droit de défen -
se ! Il ne doit pas s'en reposer sur l'accusé du soin de reven-
diquer l'exercice de ce droit s'il est méconnu ! C'est l'accusé, 
au contraire, qui doit se reposer sur la sollicitude de la Cour 
du soin de l'entourer de toutes les garanties que la loi lui as-
sure ; en un mot; du soin d'exécuter la loi ! La loi n'est donc 
jamais violée par le fait de l'accusé, parce qu'il n'en a pas le 
pouvoir, même quand il en aurait la volonté. Nous persistons 
dans nos conclusions sur tous les moyens que nous avons in-
voqués. 

Après cette remarquable plaidoirie, constamment écou-

tée avec une religieuse attention par les magistrats et par 
le public, M" Dolez a pris la parole. 

Avant d'analyser sa brillante et énergique discussion, 

il faut dire que M" Dolez, représentant du Hainaut, est un 

des avocats les plus distingués de Bruxelles. Pour ceux 

qui connaissent les notabilités du barreau parisien, M* Do-

lez et M e de Paëpe, réunis dans ce mémorable débat, sont 

incontestablement les avocats belges dont le talent, les al-

lures, les formes, se rapprochent le plus du genre fran-
çais. 

Chargé de soutenir les cinq derniers moyens qui ont été 

textuellement relatés dans le numéro d'hier, M" Dolez a 

commencé par dire qu'il s'en référait, pour les deux der-

niers, aux considérations par lui développées dans son Mé-

moire remis à la Cour, puisqu'il n'avait plus qu'à suivre la 

route si bien tracée par son confrère, M' de Paëpe. Le 

sixième moyen lui a fourni des argumens nouveaux et des 
mouvemens très nerveux. 

J'insiste surtout, s'est-il écrié, sur ce fait démontré que la 
signification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation n'a 
pas été faite dans la prison de Tournay, d'où on a transféré 
soudain les deux accusés dans celle de Mons. Cette mise en état, 
parfaitement irrégulière, a eu des conséquences désastreuses 
qui réclament de vous une solennelle réparation. C'est à Mons 
seulement, là où l'on n'avait nul droit de les amener, avant la 
double notification, qu'on leur fait connaître la décision de la 
chambre des mises en accusation. Or, c'est à Tournay que cette 
formalité sacramentelle devait être l'emplie, M. de Bocarmé 
pouvait ainsi seulement apprécier la position qui lui était 
faite, se préparer à l'interrogatoire. 

Lorsque la presse, manquant à sa mission, avait accumulé 
maintes assertions contre lui, l'avait condamné avant de l'en-
tendre, on le transporte, ou plutôt on l'enlève jusqu'au lieu où 
l'on va, à huit heures du matin, c'est-à-dire trois quarts-
d'heure seulement avant l'interrogatoire que lui fait subir M. 
le président clos assises. On ne tient pas compte de tout ce 
qu'il y a d'illégal et d'inconvenant dans cette brusque mise en 
état par un jugement de prison qui aurait dù être précédé de 
la communication officielle d'actes si importans; on ne lui a 
pas même do.iné le temps matériel de lire cet acte d'aoeusa-
tion, la plus terrible arme du procès, celle qui va répandre 

dans le public la prévention et l'indignation contre lui, celle 
contre laquelle il ne peut lutter encore, mais qui doit au moins 
l'avertir de se mettre en garde, d'user de tous ses moyens. 
Tandis que l'instruction et l'accusation ont pu très brusque-
ment et à leur aise réunir toutes leurs ressources, combiner 
leur plan, l'accusé est mis dans l'impossibilité absolue de pren-
dre connaissance de si formidables attaques; il ne peut réllé-
chir, se concerter avec lui-même, déterminer ce qu'il dira, ce 
qu'il taira, car il a certainement le droit de se taire. Le temps 
matériel do l'examen, il ne l'a pas eu, et la preuve, c'est qu'en 
cet instant, ces deux pièces étaient encore <\aw sa poche, où il 
les avait mises en les recevant et en apprenant à la fois qu'il 
allait être presqu'immédiatement interrogé. Et pourtant, mal-
gré cette véritable surprise, celte étrange précipitation, précé-
dée et entourée de flagrantes irrégularités, il a fallu qu'il ré-
pondit, car on se serait armé contre lui de son silence et de 
son. refus. Or, on vient de voir comment il lui a été donné de 
songer à ses intérêts, de réfuter ou d'expliquer, alors qu'il n'a 

pas eu le temps même physique de lire l'acte d'accusation. 
Jusqu'à ce moment redoutable du premier interrogatoire 

devaut le président de la Cour d'assises, l'accusé, aux termes 
de la loi, n'a pu voir son avocat, recevoir des conseils. Il faut 

dans is l'acte d'accusation, M. le substitut du procureu 
signale M. de Bocarmé comme auteur principal, et f

 8
?

é
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seulement comme complice,, <fOr, il devait, dit M' lui ""iiç 

tenir aux qualifications émaiiéos des deux arrêts, car 1 i '
s

'
e
5 

« line pourra porter à la Cour aucune autre' acent ■ 
peine de nullité. » Et cependant, l'organe du ministèr M 
désigne hautement M. de Bocarmé comme auteur iii-i,)

0
''"^^ 

subsidifliremenl comfne complioe-. Il y a là, plus qu'
u

,
C
'^'>et 

me irrégularité, il y a un incalculable dommage poii
r

U
i'

énoï
-

sé. En effet, c'est une influence inouïe exercée d'avanc ^ 

magistrat sur le jury, sur des hommes peu habitués au '
91

"'
6 

tes judiciaires et.qui peuvent accepter des irnprcssioi '* '
uu 

ils doivent se défendre. s do^ 

Le huitième moyen est fondé sur ce que les questions 
sées à un témoin flamand, ou les réponses faites par c ,| •res" 
n'ont pas été convenablement transmises par l'interiirèt ^ 
n'a pas pris le soin de traduire le fronçais en flainan f 
flamand en français. M* Dolez,, citant des passages du 
verbal, prouve que les interpellations insistantes, nonibr 
faites par le président, le ministère public ou la défense 
pas été précédées d'une traduction préalable, littérale '. 11 ÛIn 
cise, comme le réclamaient les convenances et les intér'.i ' 
crés de l'accusé. Le témoin a pu ne pas bien comprend 

c'est là une source d'erreurs déplorables et de fatales' a ^'^ 
dations. PMfc 

M e Dolez a résumé ensuite snus une forme saisissante et 
mée tous ses argumens; il prend à témoin cette alïï" 
et digue qui semblait désirer, suivant le vomi 
M' de Paëpe dans son exorde, que la décision 

prème, adoptant les motifs consciencieux et légaux dTT T~ 
fense, pcrmîtàla vérité dese faire jour par une autre é 

et|e 

Pré. 
sa. 

^eneecaL 

H a terminé ainsi : « Messieurs, vôtre arrêt favorable 

"opinion 

Preuve 
•'eiidra 
Publi. 

« hommage: à la justice et aux aspirations de 1 
« que ! » 

La Cour remet à demain onze heures pour entendr 

l'avocat-général Deiebecque en ses conclusions.
 6 

PARIS, 16 JUILLET. 

L'affaire de M. Lemullier contre M. Carlier nrf
fo)J 

police et MM. Forcade, rédacteur du Messager et -

maître, gérant du Corsaire, a été appelée aujourdv" 

1 audience de la 1" chambre, présidée par M ^2? 

leyme. La cause n'a pas encore pu être plaidée et a 
mise à mercredi prochain. i été re-

Une ordor mnance de police du 25 mars 1830, règW
n 

taire du commerce de la boucherie de Paris, porté da» 

son article 35, que tout étaiier qui, voudra s'établir »! 

pourra le faire qu'en laissant cinq étaux entre son établis 

sèment et ceux des bouchers chez lesquels il aura tra" 

vaillé pendant deux mois, à moins que ce soit depuis pl
u
j 

garçon étaiier chez M. Piedesocq, bou-

pren-

donc, qu'abandonné à ses propres inspirations, à la suite de 
tant de tortures et d'angoisses, il comparaisse seul devant le 
magistrat qui dirigera plus tard les débuts, et qui, lai, a pu 
prendre une entière connaissance de l'affaire sous toutes les 
formes. Et c'est alors que trois-quarts d'heure seulement avant 
cet interrogatoire, on lui remet les actes qu'il ne peut exami-
ner ni méditer'.... C'est là un oubli de tous les devoirs, on a 
méconnu lu légitimité du droit delà défense!! 

S'emparant du septième moyen, M
1
' Dolez montre l'arrêt de 

Tournay et celui de la chambre des mises en accusation de 
Bruxelles, plaçant les deux accusés sur la même ligne, et les 
considérant à la fois connue auteurs et complices, tandis que 

d'un an 

Le sieur Penel 

cher aux Batignolles, a quitté son patron pour 

cire un établissement de boucher dans la même commune 

et dans la même rue. Le sieur Piedesocq, se fondant sut 

l'ordonnance de 1830, qu'il prétend applicable à toute la 

banlieue de-Paris, qui est du ressort de la préfecture de 

police, a fait assigner le sieur Penel devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, pour le faire contraindre à quitter 
son étal. 

Sur les plaidoiries de M
e
 Jametel, agréé du sieur Piede-

socq, et de M' Gustave Bey, agréé du sieur Penel, le Tri-

bunal : « Attendu que l'ordonnance du préfet ne s'applique 

qu'aux bouchers de Paris, dont le nombre est limité ; que 

cette exception au droit de liberté du commerce ne peul 
s'étendre par assimilation ; 

« A déclaré le sieur Piedesocq mal fondé dans sa de- i 
mande. » 

— La session des assises de la deuxième quinzaine te 

juillet s'est ouverte sous la présidence de M. le conseiller 

Poinsot. Plusieurs jurés ont présenté des motifs d'excuses 

pour se faire dispenser du service de cette session. 

MM. Royé, vérificateur de bâtimens, et Esnée, notaire,] 

ayant fait partie du jury pour le dernier trimestre de 1850,1 
on' été excusés. 

MM. Lajard, membre de l'Institut, et Grenard, marchand 

de papiers, ont été excusés à raison de leur état de ma-
ladie. 

M. Devès, marchand de tissus, a été dispensé comme 

n'ayant pas l'âge requis pour faire partie du jury. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel, 

pour avoir mis en vente, à la halle de Paris, de la viande 
corrompue : 

Les sieurs Lecossois, dit Francis, boucher à Pont-sui'-
Seine, huit jours de prison; 

Decambeau, boucher, barrière de la Santé à Gentilly, 
quinze jours de prison ; 

Gérard, boucher, boulevard de la Gare, 37, à lvry, 
quinze jours de prison; 

Et Callard, boucher à Maisons-Lalïitte, à quinze jours 
de prison. 

Le sieur Bellavoine, charcutier, rue du Four-Saint-He-

noré, 18, huit jours de prison, pour avoir exposé dans sa 

boutique de la viande de porc corrompue. 

Enfin, le sieur Alboy, charcutier, rue Mazagran, 20, a 

été condamné à dix jours, pour détention d'une fausse ba-
lance. 

— Une évasion des plus audacieuses eut lieu, dans la 

nuit du 31 mai au 1" juin, du pénitencier militaire de Saint-

Germain. Deux détenus, Gabriel Chastant et Nicolas Fa-

vier, soldats de la ligne, déjà condamnés plusieurs fois fs 

les Gonseils de guerre à la peine de la réclusion, et, * 

outre, Favier pour une tentative d'évasion en juin l8v> 
se concertèrent et mirent à exécution leur périlleux proj* 

de recouvrer la liberté. Enfermés l'un et l'autre dans a® 
cellules séparées, ils parvinrent à tromper la vigilance^ 

leurs gardiens, et à onze heures et demie, après le passag^ 

de l'officier de ronde, ils se trouvèrent réunis dans uu
c
°

a
_ 

loir du pénitencier. Ils étaient munis de cordes, de<^ 

chets en fer, et d'une échelle qu'ils avaient fabriquée ** 

une partie du hamac de leurs cellules. 

Arrivés à une croisée qui donne sur le préau, Favi
er e 

Chastant l'ouvrirent sans bruit. Us se risquèrent sur
u

^ 

cordon de muraille très étroit, qu'ils parcoururent la '
oD

'j 

gueur de trois mètres pour rejoindre un tuyau en fontel 

sert à l'écoulement des eaux pluviales ; là ils se eranip
0 

lièrent fortement à la fonte et se glissèrent le long d"
 c

._ 

étroit conduit jusque dans la partie ouest du fossé du
cD 

Cette périlleuse descente accomplie, ils se trouvère") j 

pied d'un mur d,' enceinte. Favier, qui est doué u 

adresse et d'une agilité remarquables, lança l'un des 

chets sur le mur, et parvint, à l'aide d'une corde, a*^ 

gner le faîte où il aida Chastant à le suivre. Le nit"' 

fait à dos d'une, ils durent suivre à cheval, dans une 

curilé des plus profondes, le cordon do cotte '""'Lje 

qui leur permit de descendre, à l'aide de leur &
w

JgL 

corde, sur une plate-forme, à peu de distance d'une 

nelle, qui lieuseusement pour les fugitifs se trouva»
1 lt 

dans sa guérite. i . à s^' 

Chastant et Favier n'avaient plus qu'un obstacle ^
f 

monter; il fallait descendre dans un nouveau m
sse 

remonter sur le mur de clôture extérieur "et s'élance
1

" jî 

de S dehors. Plusieurs l'ois Favier lança la corde à croche' j 
1 assujetti'; cependant, étant monté sur les épaulesde 

tant, il parvint à trouver un point d'appui, et aussi'
0

 , 

son àgçension et se trouva libre. Mais son camarade 

pas le même succès. Favier, prossé de jouir de w * 
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. ms attaché la corde à la muraille, et lorsque Chas-

"
 3

 ' fu suivre le même chemin, le crochet céda en en-
lUt SUIVIE lo „„ll ,o,ir /,Mir rolAmkn 

morceau du mur, et le malheureux retomba 
tant voui 

^r̂ UôTrèTdë deux mètres de hauteur. Favier avait 

• la fuite dans les rues de Saint-Germain. 

^ÎP bruit que lit la chute de Chastant éveilla 1 attention 

, |f sentinelle placée sur le pont de l'entrée principale du 

j&feau 1 e poste de service prit les armes, le tambour 

-«narrâtes falots, etlelicutenant Craziam, direcU-urdesate-

?■ du pénitencier, se mit à la tête de la troupe pour reu-

A! toute évasion impossible. On découvrit l'infortuné 

rhastant blotti au pied du mur de ceinture intérieure ; 

,,ès de lui étaient les instrumeus qui avaient servi à l'é-

de Paris ; 

u
uin, à La 

"hapelle,- ou il s' 

f hastant et Favier ont comparu aujourd hm devant le 

•2' Conseil de guerre sous la prévention d'évasion avec bris 

^1 uèrrogé par M. le président Lebrun, Chastant raconte 

\es 'circonstances de catte évasion, et, lorsqu'il arrive au 

moine" 

vasion-
Favier „. avait trouve un reloge aux environs 

Mapoliee qui le recherchait le trouva, le 30 ji 

Hç^lrip où il s'était donné le nom de Martin. 

et 
qu 'a 

„t où Favier l'a abandonné, il se retourne vers lui 

inTdit : « J
e no 1 en

 veux pas, tu as plus pensé à toi 
• r>...» At„„ A )„ fait aulonl „ moi. Peut-être à la place j'en aurais lait autant 

con-

i-

"l es deux prévenus, pour justifier leur évasion, décla-

t oue condamnés injustement,- ils ont résolu de se sous-

'
e

"iie à la peine prononcée contre eux. 

le président : Une pareille résolution ne peut qu'ag-

' , -èr votre position ; la justice doit suivre son cours, et 

foïrë rébellion contre elle vous attirerait de plus rudes 

i^^ecapitaine Dhennezel, commissaire du Gouverne-

ment soutient la prévention, qui est combattue par M" 

^L^Conseil , après quelques instans de délibérations 

d^mne Favier et Chastant à la peine d'une année d'empr: 
sonnement. 

Nous avons rapporté dans notre numéro d'hier 15, 

les circonstances delà tentative de parricide dont la com-

me de Longperrier, canton de Darnmartin, venait d'être 

Whéâtre; l'auteur de ce crime, nous avons hâte de le 

mentionner, a été arrêté ce matin à Paris, grâce à la préci-

sion des mesures qui avaientété prises pour saisir sa trace, 

Jar aussitôt après la perpétration de son crime, il avait 

pris la fuite, emportant ce qu'il avait pu réunir-d'argent et 

de valeurs. , , . . , 
C 'était vers Paris que R... s était retire, et, comme I on 

avait lieu de supposer qu'il ne manquerait pas de cher-

cher à recevoir, avant de tenter de passer à l'étranger, 

quelques petites sommes qui lui étaient dues, ses diffé-

rais débiteurs avaient été prévenus parla police qui, en 

leur faisant connaître son crime et l'existence du manda* 

d'amener décerné contre lui par le parquet de Seine -et-

Marne, les avait priés, s'il se présentait chez quelqu'un 

d'entre eux, de le retenir quelques instans et de faire aver-
tir le service de sûreté. 

Ces sages prévisions, ces mesures prescrites avec une 

une rare promptitude, ont obtenu, ainsi que nous l'avons 

dit, un succès complet. Ce matin, au moment où Alexan-

dre R..., qui est un homme de trente-six ans, de forte 

corpulence, et donL les travaux de la campagne ont déve-

loppé la vigueur, se présentait chez un marchand de co -

peaux du 5
e
 arrondissement pour y loucher le montant 

d'une fourniture qu'il lui avait faite, celui-ci, sans témoi-

gner aucune émotion, et en prétextant la nécessité d'en-

voyer lui-même recevoir chez un voisin, fit prévenir le 

chef du service de sûreté, dont les agens opérèrent près-
que immédiatement l'arrestation. 

Alexandre IV..., au moment oùil a été arrêté, avait déjà 

pris toutes ses dispositions pour gagner la Belgique, d'où 

son intention, paraîtrait-il, était de s'embarquer pour le 

Brésil. Il avait envoyé d'avance au chemin de fer ses ba-

gages qu'il avait fait enregistrer sous un faux nom, et il 

n'attendait pour partir ce soir que le paiement de trois 

chevaux qu'il avait vendus. 11 été écroué provisoirement 
au dépôt. 

— Hier soir, vers huit heures, le sieur t.... employé 

de là compagnie nationale d'éclairage au gaz, sortait d'une 

maison d» la barrière Rochechouart, où il a l'habitude de 

prendre ses repas. La tête alourdie par le temps d'orage 

peut-être aussi par un excès de boisson, il gagna un en-

droit écarté, s'étendit sur l'herbe et ne tarda pas à s'en-
dormir d'un profond sommeil. 

Vers dix heures, il se sentit tout à coup réveillé par 

deux individus qui, le prenant chacun sous un bras, le se-

couaient eu lui disant : « Allons ! allons ! est-ce qu'on dort 

les uns sans les autres? Levez-vous, mon brave; les amis 
sont les amis ; nous allons vous reconduire. » 

Le sieur L..., qui n'avait pas encore la conscience en-

tière de ses actions, se laissa faire; mais à peine eut-il 

fait quelques pas, qu'il reçut derrière la tête un coup vio-

lent qui l'étendit à terre.. Aussitôt il entendit l'un de ces 

individus dire à l'autre : «Embauche-le! » Au même ins-
tant il sentit qu'on lui prenait sa montre, retenue dans son 

8'let par une chaîne en argent. Malgré son état de faibles-

se, il voulut se défendre, mais il reçut encore plusieurs 

coups sur la figure. Aveuglé alors par le sang qui coulait 

de se§ blessures, il fut obligé de lâcher prise et retomba à 

terre sans connaissance, pendant que ses deux agresseurs 
Prenaient la fuite, 

En reprenant connaissance, une heure environ après, le 
fi
ieur L... se traîna jusque chez un marchand de vins, où 

0n
 lui donna de l'eau pour laver le sang de ses blessures : 

puis, revenu entièrement à lui, et comme les voleurs lui 

Paient aussi pris la clé de sa chambre, il fut obligé d'aller 
Jucher au poste de la mairie de Montmartre. 

Ce matin, comme il venait de sortir de ce poste, après 

y avoir consigné sa déclaration, il se dirigeait vers la com-

mune de La Chapelle, où l'appelait son service, lorsqu'une 

rencontre providentielle amena devant lui les deux indi-

vidus qui l'avaient attaqué hier soir. Sans mot dire et sans 

être aperçu d'eux, il les suivit jusqu'à ce que, arrive près 

d'imposte, il put les signaler et les faire arrêter par la 
force armée. 

Le commissaire de police de la commune de La Cha-

pelle a envoyé au dépôt ces deux individus, qui devront 

être attentivement examinés par le service de sûreté, car 

l'audace de ce vol avec violences indique assez qu'ils n'en 
sont pas à leur coup d'essai. 

—Deux audacieux voleurs étaient en train de commettre 

hier, vers S heures dusoir, un vol à ï'étalage|du sieur G..., 

marchand bonnetier, rue Montmartre, lorsqu'un marchand 

ambulant de casquettes, qui observait depuis quelque 

temps leur manège, les signala à deux sergens de ville 

qu'il voyait sortir du commissariat de police, situé au mar-

ché Saint-Joseph. Les voleurs, à la vue des agens se di-

rigeant de leurcôlé, prirent la fuite, mais on les poursui-
vit, et l'un d'eux fut arrêté. 

Amené au commissariat de police de la section Saint-

Georges, dans la cireodscriptiari duquel il s'était dirigé 

dans sa fuite, cet individu déclara se nommer Georges 

M..., être né en 1816 et avoir pour père uu Cosaque qui, 

venu en France à la suite de l'armée russe, y était demeu-

é depuis lors. Interpellé sur les noms et qualités de son 

complice, il déclara ne pas le connaître, bien que le mar-

chand de casquettes lui fît remarquer qu'il existait entre 
eux deux une ressemblance extraordinaire. 

Cette circonstance n'a pas tardé à être éclaircie ; car 

le second voleur, ayant été arrêté dans le cours de la soi-

rée, a été reconnu pour être le propre frère du premier. 

Ivan M... et Georges M... ont été mis ce matin à la dispo-
sition de la justice. 

— Le greffe de la police correctionnelle où sont dépo-

sés chaque jour à titre de pièces de conviction tous les ob-

jets saisis et ceux provenant de vols, occupe, comme dé-

pendances lui servant de magasins, plusieurs pièces situées 

sous la salle des Pas-Perdus, lesquelles se trouvent en 

ce moment contiguës avec les travaux qui s'exécutent au 

Palais-de-Justice, notamment sur l'ancien emplacement de 
la 6e chambre. 

Depuis quelque temps, le greffier en chef, M. Noël, s'a-

percevait que différons objets, parmi ceux confiés à sa 

garde, avaient disparu ; mais quoi qu'il eût pu faire, il lui 

avait été impossible de découvrir comment l'auteur des 

soustractions qu'il constatait parvenait à s'introduire dans 

les magasins, sur la porte desquels on ne voyait aucune 

trace d'effraction. De guerre lasse, il s'adressa au chef de 

la police de sûreté, qui, dès les premières investigations, 

remarqua que le voleur avait dû passer sous la porte. En 

effet, en mettant le pied sur le sol, on voyait un affaisse-

ment, et eu regardant plus attentivement, on apercevait 

une ouverture assez grande pour donner passage à un 
homme. 

■ Plus de doute, c'était par là que le voleur s'était intro-

duit ; on chercha donc attentivement dans les caves du 

Palais-de-Justice quiavoisinent ce magasin, et on ne tarda 

pas à y trouver plusieurs cachettes que le voleur avait pra-

tiquées pour y déposer transitoiremerit du vin et des la-

mes de plomb. Pensant avec raison que le coupable vien-

drait chercher le produit de ses vols, le chef du service de 

sûreté fit cacher des inspecteurs pré's du lieu où se trou-

vait son entrepôt, et celte surveillance eut tout le résultat 
qu'il en attendait. 

Ce matin à neuf heures, un bruit de pas*décéla la pré-

sence du coupable. Cachés dans l'ombre, les inspecteurs 

virent bientôt venir à eux un homme qui, saisissant avi-

dement une bouteille de vin, y but à longs traits, puis 

s'empara de deux rouleaux de plomb qu'il cacha sous sa 

blouse. Sortant alors inopinément de leur cachette, ils se 

jetèrent sur lui, et l'ayant arrêté, le conduisirent devant le 

commis
c
aire de police de la section du Palais-de-Justice. 

Là cet homme, qui a été estropié dans les travaux de la 

Sainte-Chapelle, et que les entrepreneurs de la ville pre-

nant en pitié avaient gardé pour l'utiliser au besoin, a avoué 

sa faute, mais en déclarant qu'il n'avait jamais pris que 

du vin et du plomb, gardant l'un pour sa consommation 

personnelle et vendant l'autre à un recéleur qu'il fit con-

naître, receleur qui, déjà repris de justice, n'a pu nier sa 
complicité et a été mis en état d'arrestation. 

Ce singulier voleur des dépôts judiciaires ne pouvait 

du reste, eût-il échappé à la justice des hommes, tarder à 

être puni. Un jour de plus peut-être, et c'eût été de sa vie 

qu'il eût expié sa faute. En effet, dans le magasin où il 

opérait ses larcins, sur la rangée même où il a été surpris 

buvant une bouteille et en volant d'autres, il s'en trouvait 

une saturée d'un poison violent, sans qu'aucune étiquette, 

aucune indication la signale. Nul doute qu'il ne l'eût prise 

à son tour, §i son arrestation n'eût eu lieu providentielle-
ment en quelque sorte. 

nelle de Cosne. Onze prévenus avaient à rendre compte 

devant la justice des scènes de troubles et de désordres 

dont ils avaient été les instrumens, et auxquelles ils s'é-

taient livrés, pour ainsi dire, chaque soir, pendant trois 
mois. 

« Les débats ont révélé que, pendant ce long espace de 

temps, M. le curé de la paroisse de Champlemy avait été 

journellement l'objet d injures, d'outrages de toutes sortes, 

de menaces et même de violences, sans que l'autorité lo-

cale eût songé un instant à protéger sa personne, laissant 
aux mauvaises passions les moyens de se faire jour, et de 

se satisfaire dans la plus parfaite liberté. 

« Les nombreux témoins qui ont été entendus ont con-

firmé ces faits déplorables, et ont établi d'une manière évi-

dente que, dans toute cette affaire, M. le curé avait usé 

d'une patience à toute épreuve, d'une résignation vraiment 

chrétienne, et qu'en un mot sa conduite avait été celled'un 

digne ministre de paix et de charité. 

« Nous devons signaler cette circonstance du procès, 

c'est que M. le maire de Champlemy, cité comme témoin, 

ne s est pas présenté, et qu'il s'est fait excuser de son ab-

sence. Il a voulu sans doute se soustraire au blâme que le 

Tribunal n'eût pas manqué de lui infliger; mais il ne sau-

rait éviter celui que le public a depuis longtemps attaché 

à la conduite du fonctionnaire qui a manqué à son devoir 

le plus sacre, celui de défendre l'ordre et de protéger la 

liberté individuelle d'un de ses administres indignement 
outragé. 

« Le Tribunal, sur les conclusions de M. le procureur 

de la République, a condamné les onze prévenus, comme 

coupables de tapage nocturne et d'outrages envers la per 

sonne de M. le curé de Champlemy, aux peines suivantes, 
savoir : 

« A huit jours de prison, Bouchardon, sabotier; Pierre 

Leduc, Gilbert Berton, Jean Pluvine, et à cinq jours de la 

même peine, Fontenille (par défaut), Louis Grignon, Edme 

Bouzô, Charles Chailloux, Jean Troquet, Joseph Navard et 

Lazare Lièvre, tous solidairement aux dépens. 

« C'est ainsi que la justice, aux yeux de laquelle tous 

les citoyens sont égaux, sait défendre et venger ceux qui 

sont injustement attaqués dans leur personne, leurs biens 

ou leur honneur; comme aussi elle sait atteindre et flétrir 

sans distinction de caractère, de fortune ou de rang, ceux 

qui ont le malheur de forfaire à leurs devoirs et d'attrister 

la société de leurs crimes et de leurs honteux méfaits. 

« I. Fay. » 

« A la suite de cette affaire, M. le préfet a pris un arrêté 

par lequel le maire et l'adjoint de Champlemy sont suspen-

dus de leurs fonctions, les deux gardes champêtres révo-

qués et l'instituteur communal, dont la conduite en cette 

circonstance n'était pas sans reproches, suspendu de ses 

fonctions pendant trois mois, avec privation de son traite-
ment. » 

— SisiNE-ET-OiSE. — La commune de Vert-Pelin, arron-

dissement de Corbeil, a été hier le théâtre d'un assassi-
nat. 

Vers trois heures du soir, des cultivateurs passant dans 

un sentier situé à environ 500 mètres des dernières mai-

sons de ce village, aperçurent gisant à terre, au milieu 

d'une mare de sang, le sieur Antoine Delavallée, âgée de 

soixante-cinq ans, garde champêtre de la localité. Ils 

s'empressèrent de le relever et de le transporter dans une 

maison voisine. Les secours qui lui furent prodigués par 

un médecin aussitôt appelé, firent reprendre à ce malheu-

reux, pendant quelques instans, l'usage de ses sens. A 

peine avait-il raconté d'une voix faible à ceux qui l'entou-

raient, quelques circonstances du crime dont il venait d'ê-

tre victime, qu'il rendit le dernier soupir. Le médecin 

constata sur le corps de Delavallée, l'existence de quinze 

blessures paraissant avoir été produites par un instrument 
tranchant. 

Les autorités judiciaires de Corbeil ayant été informées, 

se sont transportées à Vert-Pelin, assistées de' la gendar-

merie, et ont commencé une instruction à la suite de la-

quelle les nommés Jean-Baptiste B... et Jacques L..., 

scieurs de long, ont été arrêtés comme inculpés d'être les 

auteurs de l'assassinat du malheureux garde champêtre. 

pas encore passée. Voilà comment cette malheureuse s'est 

vengée de ce que j'ai dénoncé sa sœur 'qui avait voulu 
m'assassiner.» 

M. Goodman, greffier en chef, déclare qu'il résulte des 

informations par lui prises, que la sœur de Catherine 

Henry a été condamnée, au mois d 'août de l'auûée der-

nière, à trois liwes sterling (75 fr.) d'amende, et à un cau-

tionnement de bonne conduite pour menaces et voies de , 

fait envers la plaignante; elle est restée eu prison, faute de 
satisfaire à cette condamnation. 

M. Lucas, lils d'un pharmacien chimiste dans le quar-

tier de Cheapside, dépose : « On a amené dans ma bouti-

que une demoiselle dite la Belle-Juive, dont les vêtemens 

avaient été brûlés avec de l'acide sulfurique. Uuo ou deux 

heures auparavant, j'avais vendu une demi-once d'acide 

sulfurique à deux femmes, mais je ne puis affirmer sous 

serment que ce soit aux deux inculpées ici présentes.» 

Catherine Henry déclare que c 'est une autre fille nom-

mée Miller qui a acheté pour elle le vitriol dont elle comp-

tait se servir pour détruire les punaises. « J'ai rencontré, 

ajoute-t-elle, Sarah Young, la Belle-Juive, dans la rue; 

j'étais ivre en ce moment ; elle m'a dit des injures, j 'ai ré-

pandu la fiole sur elle sans savoir ce que je faisais. » 

M. l'aldermau Carter, qui tenait l'audience, a remis la 

cause à huitaine afin d'entendre d'autres témoins. 
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NiÈvi .E. — On lit dans le Journal de' la Nièvre du 15 
juillet : 

« On se souvient sans doute que, lors de la tournée de 

révision, M. le préfet a; prit à Varzy qu'à la suite de scè-

nes scandaleuses passées à Premery, la justice avait dé-

cerné contre plusieurs individus de cette localité des man-, 

dats, dont l'exécution paraissait devoir souffrir quelques 

difficultés. M. le préfet n'hésita pas à prendre sur son re-

pos po <r se rendre nuitamment à Champlemy, afin d'ap-

puyer par sa présence l'action de la justice, qui dès lors 
ne fut plus entravée, ' 

« Les détails de cette affaire sont venus ces jours der-r 

niers se dérouler devant le Tribunal de police correction-

ÉTRANGER 

ANGLETERRE (Londres), 10 juillet. — Trois demoiselles 

dont la toilette élégante, mais un peu fanée, annonçait as-

sez la profession, comparaissaient hier devant le Tribunal 

de police de l'Hôtel-de-Ville; la première comme plai-
gnante, les deux autres comme inculpées. 

Sarah Young, dite la Belle-Juive, expose ainsi ses griefs: 

« je me promenais hier au soir, vers onze heures et de-

mie, pour prendre le frais, sur l'un des trottoirs de Cheap-

side. Un, Monsieur de ma connaissance me dit quelques 

mots en passant et s'éloigne. Bientôt après arrivent ces 

deux dames. L'une d'elles, Catherine Henry, que je con^ 

nais, m'accoste eu disant: « La Relie-Juive, où allez-

vous? » Cette rencontre me fit trembler. La sœur de Ca-

therine Henry a été mise dernièrement en prison pour m'a-

voir menacée do coups de couteau par suite de jalousie, 

et Catherine a juré depuis qu'elle se vengerait de moi. 

Comme j'hésitais à répondre, Catherine a dit : « Allons, 

Belle-Juive, ne faites pas l'enfant, et pour preuve je vais 

payer à vous et Mary Ward une gotte de gin. » Elle m'en-

traînèrent en effet, moitié de gré, moitié de force, dans un 

cabaret, où elles me firent boire un peu de liqueur. 

« Lo.sque nous sortîmes, Catherine Henry tira quelque 

chose du cabas qu'elle tenait à la main, et le secoua sur 

mon dos. Je crus que c'était de la mélasse, mais c'était du 

vitriol qui brûla mes vêtemens. Ma belle mantille de salin, 

blanc qui m'a coûté 5 souverains d'or (125 fr.), et ma robe 

sont tout à fait perdues. J'ai senti en même ternes une 

grande chaleur le long du dos, et la démangeaison n'est 
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La loterie des Lingots d'Orest incontestabh 
qui a le plus préoccupé l'époque actuelle, s 
lions. Le chitf're énorme qu'il fallait réaliser 
public, nous en avons la preuve aujourd'hui 
son septième et dernier million, et un an aur 
liser le plus fort capital qui ait jamais élé m 
entreprise particulière. 

Et comme chaque chose a sa raison d'être, et que le bon sens 
des masses s'égare rarement , il faut chercher les motifs de la 
faveur dont cette Loterie est l'objet dans son organisation sa-, 
tisfaisante. 

A côté de son but philantropique pour venir en aide aux 
souffrances des ouvriers sans ouvrage, de la manière la plus 
profitable à leurs intérêts, et qui, par ce motif, modifiera dits 
on, le projet primitif de les diriger sur la Californie, 'objet 
aujourd'hui de tant de déceptions, se trouvent les nombreux 
avantages suivans : 

Loyauté de combinaison qui donnera aux lots heureux tout 
ce qu'elle promet, sans perte ni dépréciation possible' • billets 
a bas prix accessibles à toutes les bourses, et jouissant' cepen-
dant de tous les avantages qu'elle présente ; pas de séries pas 
de combinaisons compliquées et excitant la défiance ; tirage 
simple, facile à comprendre, et qui exclut toute idée d'e dupli-
cité. 

Avec tous ces élémens de réussite, le goût de l'homme pour 
l'imprévu et l'esp ir fondé d'un résultat merveilleux, faut-il 
s'étonner du succès de la Loterie des Lingots d'Or. Dans peu 
de temps, le tirage aura lieu, et alors les châteaux eu iispa^ue 
seront devenus pour quelques uns de bonnes et palpables réa-
lités. 

— Contre les pesanteurs d'estomac après les repas, les mi-
graines provenant de digestions difficiles et les maladies ner-
veuses de l'estomac et des intestins, les médecins conseillent 
LA POUDRE ou LES PASTILLES de charbon végétal-médical DU 

DOCTEUR RELLOC , approuvées par l'Académiede Médecine A la 
pharmacie, boulevard poissonnière, 4 ; en province chez les, 
pharmaciens dépositaires. 

— Les taffetas, pois élastiques en caoutchouc, serre-bras et 
compresses de Leperdriel, pour l'entretien parfait des vésica-
totres et des cautères, ainsi que sa toile vésicante, si précieuse 
au médecin pour.établir vite et presque sans souffrance les vé-
sicatoires, se trouvent chez l'auteur, rue des Martyrs ^8 fau-
bourg Montmartre, 70-78, et les pharmacies dépositaire^." 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Jeudi et vendredi relâche pour 
les répétitions générales de Salvator-Rosa. — Samedi 1" ru 

présentation. M. Mélingue jouera le rôle de Salvator; Rouvier-
re, ceiui de Mazaniêllo. 

— HIPPODROME. — Demain jeudi, ascension du ballon l'Ai-
gle avec train de plaisir. Deuxième représentation de Georges 
Parish, célèbre voligeur anglais. Nous annonçons les dernières 
représentâtes du spnng-board indien, par les frères Wilson 
ces autres merveilles d'élégance et de souplesse. A samedi, lâ 
la l

te
 de la Prise de la Smala d'Abd el-Kader. 

— RANKLAGH. — Demain jeudi, soirée parisienne. Jeudi 24 
juillet, pour le 77' anniversaire de la fondation du Ranelaah 
grande tete de nuit. Tombola et feu d'artifice ° * 
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N se Pn,„ Premier lot. 
co

«Po»e, 1» de la terre de lu Garde, coin-

prenant son château, cour, terrasses, jardins et dé-
pendances ; 

2° De trente six hectares soixante-trois ares vingt 
centiares environ, en prairie d'embouche de pre-
mière qualité ; 

3° De neuf hectares soixante-neuf ares soixante-
dix centiares environ d'excellente pâture; 

4° De treize hectares soixaute-dix-huit ares 
quatre-vingt-dix centiares environ en oscraies et 
sa.ulées ; 

5° De deux hectares quatorze ares quatre-vingt-
dix ceuliares environ en réservoirs naturels, .ap-
pelés vulgairement dans le pays eaux mortes ; 

6° De neuf hectares quatre-vingt-douze ares en-
viron en vignes ; 

7° Do dix-huit hectares quatre-vingt-dix ares 
environ en terres labourables; 

8° Et de vingt un hectares soixante-neuf ares 
dix centiares environ en bois-taillis et de haute 
futaie, essence chêne, hêtre, charmilles et châtai-
gniers. 

La superficie totale de ce premier lot est de cent 
douze hectares soixante-dix-sept ares quatre-vingts 

centiares, soit douze cents mesures locales en-
viron. 

La mise à prix de ce premier lot a été fixée par 
le jugement rendu par le Tribunal civil de Roan-
ne, le quinze mai mil huit cent cinquante-un, et 
qui a ordonné la vente, à deux cent vingt mille 
traites. 

Second lot. 

Il se compose, 1° du château de Sainl-Pi«rre, 

cours, jardins, salles d'ombrage et dépendances; 
2° De dix-huit hectares trente-trois ares environ 

de prairie d'embouche de première qualité; 

3" De dix-sept hectares cinquante-quatre ares 
vingt centiares environ de pâtures; 

4" De deux hectares six ares quatre-vingts cen-
tiares environ en oseraies et saulées; 

5° De deux hectares six ares quatre-vingts cen-
tiares environ en réservoirs ou eaux mortes; 

0" D'un hectare soixante-dix centiares eu vi-l 
gnes ; 

7° De dix-sept hectares onze ares quatre-vingt-
dix centiares- environ en terres labourables; 

8° Et de douze hectares vingt-neuf ares dix cen-
tiares en bois-taillis, esse ne chêne, bèlre et char-
mille. 

La superficie totale de ce deuxième lot est d'en-
viron soixante-douze heures onze ares quatre-
vingts centiares, soit soixante mesures locales en-
viron. 

La mise à prix de ce lot a été fixée par le juge-
ment qui a ordonné la vente, à la somme de cent 
vingt mille francs. 

Toisième lot. 

11 se compose du domaine appelé la Grange Per 
riHj comprenant, 1° tous les bàtimens dudit do-
maine, cour, jardin et dépendances ; 

2° De quatre hectares soixante-sei^e ares envi-
ron en prairie; 

3° De trois hectares dix-se ^i ;ires quatre-vingt-
dix centiares environ en vignes ; 

4° De vingt-trois hectares cinquante-deux ares 

soixante-dix centiares environ en terres laboura-
bles; 

5° Et de deux hectares quarante ares quarante 
centiares environ en bois-taillis, essence diêne, 
hêtre et charmille, 

La superficie totale de ce troisième lot est d'en-
viron trente-trois hectares quatre-vingt-sept cen-
tiares, soit trois cent trente mesures locales envi-
ron. 

La mise à prix de ce troisième Iota été fixée par 
le jugement qui a ordonné la vente, ù la somme de 
quarante mille francs. 

Par ce même jugement, il aélé ordonné qu'après 
s adjudications partielles pour les trois premiers 

lois qui viennent d'être primitivement désignés, le 
moulant de ces adjudications partielles serait réu-
ni, et que sur le tout il serait ouvert une enchère 
générale, laquelle serait préférée, si elle dépassait 
le montant des adjudications partielles. 

Quatrième lot. 

Il se compose du domaine appelé le Pavillo 
comprenant 1» tous les bàtimens dudit domaine 
cour, jardin et dépendances : 

S» D'un hectare soixante-seize ares soixante-dix 
centiares en prairies ; 

3" De trois hectares deux ares soixante-dix cen-
tiares en vignes ; 

i" D'un hectare trente-neuf ares soixante cjntia-
res en terres labourables ; 

5° De douze hectares vingi-scpt ares vingt cen-
times environ en bois taillis, essence chaue, hêtre 

et charmille ; 

6° Et de quarante hectares vingt-deux ares envi-
ron tutaie, essence chêne. 

La superficie totale de ce quatrième loi est d'en-
viron vingt-deux hectares soixante-huit ares vingt 
centiares, soit deux cents mesures locale- envi-
ron. 

La mise à prix de ce quatrième lot a élé fixée 
par le jugement qui

 a
 ordonné la vente, à la somme 

de trente-cinq mille francs. 

Cinquième lot. 

11 se compose de la terre dite au Colombier 
contenant environ deux hectares soixante- deux ares ' 
quarante centiares, soit environ douze mesures lo-
cales ; la mis,e à prix do ce lot a élé fixée par le ju-
gement précité à la somme de deux mille trois 
cents francs. 

Sixième lot. 

Il se compose 1° de la terre appelée de la Cure, 
contenant eu superficie environ trente-quatre ares 
soixante-dix centiares; 

2° Et d'un pré appelé de la Cure, contenant en 
superficie environ trente-trois ares vingt centiares. 

La superficie totale de ce sixième lot est d'envi-
ron soixaiite-s,>pt ares quatre-vingt-dix centiares, 
soit environ six mesures locales. 

La mise à prix du sixième lot a été fixée par 
le jugement précité ù la somme do quinze cttlll 
francs. 
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Septième lot. 

H se compose d'une vigne, appelée la vigne Blan-

che, d'une contenance superficielle d'environ qua-

rante-neuf ares quatre-vingt-dix centiares, soit 
d'environ cinq mesures locales. 

La mise à prix de ce septième lot a été fixée par 

le jugement à la somme de seize cents francs. 

Huitièms lot. 

Il se compose d'un pré, appelépré Canard, d'une 

contenance superficielle d'environ cinquante-neuf 

ares soixante-dix centiares, soit d'environ six me-
sures locales. -

La mise à prix du huitième lot a été fixée par le 

jugement précité à la somme de deux mille deux 
cents francs. 

Neuvième lot. 

11 se compose d'une vigne appelée aux Grandes 

Vignes, d'une contenance superficielle •d'environ 

trente-quatre ares soixante-dix centiares, soit en-

viron trois mesures locales. 

La mise à prix du neuvième lot a été fixée par 

le jugement précité à la somme de six cents francs. 

Dixième lot. 

11 se compose, 1° d'un bois-taillis appelé des 

Brosses, essence chêne, hêtre et, charmille, de la 

contenance superficielle d'environ un hectare 

soixante-dix ares quatre-vingts centiares; 

2° Et d'une terre appelée des Rrosses, de la con-

tenance superficielle d'environ .vingt - six ares 

soixante-dix centiares. 

La superficie totale du dixième lot est d'environ 

un hectare quatre-vingt-dix-sept ares cinquante 

centiares, soit environ dix-neuf mesures locales. 

La mise à prix du dixième lot a été fixée par 

le jugement précité à la somme de dix-sept cents 

francs. 

Onzième et dernier lot. 

Il se compose d'une terre appelée le Grand-Clu-

set, do la contenance superficielle d'environ un hec-

tare cinquante-cinq ares, soit environ treize me-

sures locales. 

La mise à prix du onzième lot a été fixée par le 

jugement précité à la somme de onze cents francs. 

Les huit lots ci-devant désignés seront adjugés 

séparément, sans enchères générales, sur leurs ad-

judications partielles. 

Tous les immeubles qui viennent d'être som-

mairement désignés ci-devant sont situés pour la 

plus grande partie sur la commune de St-Pierre-

la-Noaille, et pour l'autre partie sur celle de Saint-

Nizier-sous-Charlieu, canton de Charlieu, arron-

dissement de Roanne, département de la Loire. Ils 

dépendent de la succession de H. Guillaume-Théo-

dore Maret de Saint-Pierre, qui était propriétaire 

domicilié au château de la Garde, commune de 

Saint-Pierrc-la-Noaille, où il est décédé, le vingt 
janvier mil huit cent cinquante-un. 

Ils sont d'une exploiiation facile, et traversés 

dans toute leur longueur par la route départemen-

tale de Roanne à Digoin. Ils sont situés à quinze 

kilomètres de Roanne, et à pareille distance de 

Marciguy, à deux kilomètres de la route départe-

mentale de la Loire et de la Saône, et à six kilo-

mètres de Charlieu. Le canal latéral à la Loire de 

Roanne èi Digoin coule à deux cents mètres des 

prairies dépendant de la propriété. 
L'adjudication des immeubles ci-devant désignés 

aura lieu en l'audience publique des criées du Tri 

bunal civil séant à Roanne, au Palais-de-Justice, 

place Saint-Etienne, ci-devant cloître des Ursuli-

nes, le mardi cinq août mil huit cent cinquante-un 

depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la 

séance. 

Pour extrait : 

Signé DESCOMBES, avoué. 

NOTA . S'adresser, pour visiter les propriétés, au 

château de la Garde, à Saint-Pierre-la-Noaille, et à 

M e DESCOMBES, avoué à Roanne, qui fera con-

naître les conditions du cahier des charges, ainsi 

que le plan général des immeubles à vendre, qui 

est déposé dans son étude. 
(4783) * 

MAISON RUE i)S LA CHARBONNIÈRE 
Etude de M'LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 

Adjudication, le samedi 26 juillet 1851, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au I a-

lais-dc-Justice, à Paris, 
D'une MAISON située rue de la Charbonnière, 3, 

à La Chapelle-Saint-Denis (Seine). Cotte maison se 

trouve près du boulevard entre les barrières Pois-

sonnière et Saint-Denis. Le produit net est de 

2,000 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M° LAVAUX, avoué; â M" Poisson-Séguin, 

avoué, rue Vivienne, 12; et à M c Mercier, avoué, 

rue Sainl-Merry,12. (4806) 

Seine, a, sur l'instance en nomination d'un Tr I 

nal arbitral, introduite parM. Desvaranneg gér 

de ladite société, donné défaut contre les non-erf
111 

parans, joint le profit du défaut à la cause cont 

dictoire, et renvoyé pour être plai .lé sur le tout 

mardi 29 juillet 1851, dix heures du matin. 

Le présent avis ainsi donné afin que les porte,, 

d'actions de ladite société n'en ignorent et aient^ 

se présenter à ladite audience s'ils le jugent co 1 

venable. 

TOURNADRE. (5577) 

BACCALAUREAT. 
ouvre de nouveaux 

ancien 
rhéti 

M. D'ANGÉLY, 

fesseur de rhétoriq'
ue 

cours destinés à préparer l
e
' 

élèves pour les examens d'octobre. Institution 

de Fleurus, 39. (5545) ' 

pro-

rue 

Etude de M« TOURNADRE, avocat, agréé au Tri-

bunal de commerce, rue de Louvois, 10. 

MM. les porteurs d'actions de la société en com-

mandite des mines d'asphalte de Pyrimont- Seys-

sel sont prévenus que par jugement du 13 juin 

dernier, enregistré, le Tribunal de commerce de la 

BANDAGE ie ê™ ie" p-~--a guérison Nou-
veau CAllUAUtl radicale. H." BiONDmTVÏS 
d'obtenir sa3 l méd.àl'expos. de 1849 r. Vivienne 48 

(5523) ' 

INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

résisté au copahu et nitr. d'argent 
T.L - T> 1 . .5 U » 1ISÀMPS0, Pharm. r. Rambuteau, 

(5512) 

LOTERIE BES LINGOTS D'OR 

Chaque hllïet coûtant UN FRANC 

400,000 Flll 
OU

:
'L'UNpES|LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de. . . . .' . . 20G,CCO fr. 

Vn lot de !Q©;©0O 

Beas; lots de. . . . ". 50,000 

Quatre loîs de. . . . . 25 ,©QO 

Cinq lots de 10,000 

Bii loîs de 5,©QO 

Deux cents lots de. . . 1>000 

Tous ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du 
du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

jour 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION, — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importuns en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, â 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Masséna, 6. 

TURE M fil NI LU 1 er 

m (111E1L DE LA LOTERIE MIMSI, LE 50 J1LIT COU 
Prix du billet de cinq numéros : olsuj francs.—250 Lots d'une valeur de 300,000 fr. 

TOUTE DEMANDE DE BILLETS DOIT ÊTRE ACCOMPAGXÉE D'UN BON DE POSTE A L'ORDRE DE 

Si. VINCENT, Directeur de la Loterie. 
BUREAUX : à LYON, quai des CélesUns, 40; à PARIS, boulevard Montmartre, 5. (5559) 

EZ1NC 
DES MINES ET ï 

fi 

PURÉE 

de 
ponls-el-rhaus-
Brcst , Toulon, 

pKnt 8* cëruse pour Isa peisature en B»6tlaneai«
9

-
Le BLANC DE ZINC est prescrit, à l'exclusion île la céritse, piur tons les travaux 

• publies [arrêté du ministre du 24 août 1849 ), adopté pour ceux et: ln ville 
Paris, des hospices, des easernemens, par les commissions des 
scies et d'architecture, pour la fourniture des ports militaires : 

l.orient, etc. 
L'inventeur a été honoré d'une médaille d'or, du prix Monlhijou, d'une récom-

pense nationale. 
Le BLANC DE ZINC e;t meilleur marché que la céruse, couvre mieux à poids égal ; 

évite ses dangers, son odeur malfaisante, les coliques de peintre; résiste aux 
émanations sulfureuses, conserve des tons d'une fraîcheur remarquable, etc. 

/adresser à lu Société de la Vieille-Montagne, à Paris, rue Kicher, 19; en Belgique, à Liège; à Lon-
dreî, 22, Manchester-Building (Westminster-Bridge); en Amérique, à New-York. — En province, aux 
dépositaires de la Vieille-Montagne et aux principaux marchands de couleurs. (54 '10) 

ECLAT, 
SUPÉRIEURS 

A LA CÉRUSE. 

ï'aubourg - Z&ontmartre , 10. 

MAGASINS DE BÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 

APPAREILS DE MÉNAGE pour 
faire soi-même, en quelques minu-
tes, et sans mélange de substances, 
eau de seltz, limonade, vin mous-
seux et toute espèce de boissons 
gazeiisec. 

UNE CITATION FAVORABLE OBTENUE 
à la dernière exposition justifie pleine-
ment la supériorité de ces appareils, 
qui se recommandent particulière-
ment par leur simplicité et la modi-
cité de leur prix. (Ecrire franco.) 

fi !i B L L ; 

PEKDUtES i iosii rii. 4& 
PENOULEScW bureau. 3.5 
Ï10NTP.ES en âfgeW. «S 
MONTRES neuves sa-

vonnettes en arg. «.* 
MONTRES urgent il 

cylhi'ke, 4 lions 
rubis 5© 

MONTRES d'or 'a cy-
lindre, -i trousru-
bis «oo 

ACH /lï et ÉCHANGE île 
tous OBJETS D'OR et 

S C 
i L i es 

MONTRES or.occas. 5» 
tUUNCEov, PIÈCE 
'le MUGE en arg. 8 

CHAINES en or à 
:Î tr. S© c le gramme. 

CHAINES «lu gilet en or, 
à 4 IV. le gramme. 

CHAINES • LÉ0NT1NE en 
or, ii 41 fr. 50 le gr. 

Expédition en province 
contre remboursement, 

D 'ARGENT. 

LEfôBMER.-nie Rambulcau, 61. (Affranchir.) 

20,000 FR. 

(6502) 

DENTIFRICES LAROZE. ELIXIR 
Et poudre an Oumquiiia, pyrèthre et Gayac, 
pour conserver la fraîcheur de la bouche, la santé des gencives. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 35. Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Chez J. P. LAROZE, ph. r, Nve-des-P .-Champs, 26, Paris. 

Médaille Œof\ IEMONNTTÎR , dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 

;g d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
'ÏÏ boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 
" ni gommés. Fabrique détresses perfectionnées par 

ides moyens méc^iiques, 13, rue du Coq;-St-H.onor& 

JE 

DONN1 
A celui qui prouvera que l'EAU DE LOB ne fait pas 

REPOUSSliR et ÉPAISSIR les cheveux sur des tètes 
chauves et. des PLUS ÂGÉES. Flacons do l'EAU DE 
LOB à 5 et à 10 francs, dont un SUFFIT pour RÉGÉ-
NÉRER la chevelure et en ARRÊTER la chute. En trai-
tant à FORFAIT, on paie APRÈS SUCCÈS. — S'adresser 
à MOI, LÉOPOLD LOB, chimiste, 281 , rue SAINT-HO-
NORÉ, à Paris. On expédie. (Affranchir.) (5483) 

f Maladies Secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COCTEUSE 

par le Traitement du Docteur 

ALB! 
Médecin, de la Faculté de Paris, maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris , professeur de médecine et de botanique 
honoré de médailles et récompenses nationales 

Rue Montorgueil , 19. 
L Ancien n° 21. 
%k TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Afft 

iu._u.li .■■'jijj.mFjiiim I'I' I 'I .WHIIHUIIHM ■iiniin ■wiiim w UMWMI.". 1 

la .publication de» Xete» de Société *»t obligatoire - pour l'année 1851 dan» la «AS8EITTB DBS TJMBEJWACJX. !•» DROIT et le JOURNAIi CJÉMÏ3K.4JL D'AFFICHKS. 

SOCIETES. 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du quatorze 
iuillet. mil huit cent cinquante-un, 
unregistré le quinze dudil mois, 

Il appert : 
Ou'il a été formé entre : 
i» M. Adolphe UELCAMBUE, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 
tilioiseul, o, d'une part ; 

■i" M. Jean-Charles M AIUiARlTIS, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Nolre-l)ame-de-Loretle, 35, d'autre 

P
r'

;
.M. ÊaureBt-Euaène PIGNOT, 

né"oei;uit, demeurant à Paris, rue 
de Choisetil, G, encore d'autre part; 

Une société en nom collectif pour 

"V'DU' fonds de commerce de den-
telles appartenant à M. llelcanibre; 

■ » I.'evploitation d'un marche avec 
l'administration des tabacs. 

La société est laite pour huit aî -
nées divisées en ' deu\ périodes : la 
nreiaière de cinq années, la secon-
,1e de trois annéesqui commence-
ront à courir du preigier juillet prô-
nent mois. 

La raison sociale sera Ad. ULL-

'"LC siège de la sociélo est établi à 
Paris, rue de Choiseul, t. 

le Ml 'ital social est de deux cenl 
miil'e 'francs, (lui seront tournis, sa-

voir : 
Cent mille francs par M. Delcam-

bre, ei 100,000 fr. 
Cinquante mille francs 

par M. Margaritis, ci 50,000 
Ciiiquante mille francs 

par M. Pignot, ei 50,000 

Somme égale, 200,000 fr. 
Chacun des assoeiésaurala signa-

ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété; loules signatures apposées 
poiir toutes autres opérations n'en-
gageraient nullement les associés 
vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le quinze juillet mil huit 

cent einquanle-un. 
Signés : Ad. DELCAMBRE, MAR-

CABIT1S. PlSNOT. 
Enregistré a Paris le quinze juil-

let mil huit cent cinquante un, fo-
lio 95, verso, case 9, reçu deux 
francs vingt centimes, décime com-
pris, signé Darmcngaud, (3015) 

Palllltos. 

TMBCMAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication Ai la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du M MAI 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fi rent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la soeiélé NASS1EL et femme, 
lab. de lits en fer, rue Hambuteau, 
35, et la dame Nassiel personnelle-
ment, et lixe l'ouverture desdilcs 
faillites au 11 mars dernier; nomme 
M. Marquet juge-commissaire, et M. 
Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, syn-
dic provisoire (N° 9tsi5 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER S 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

VÉKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUGIS(Louis-I'aul-Emi-
le), plâtrier, à La ViÛetté, le 22 juil-
let à 1 heure (N° 9925 du gr.); 

. Du sieur MONGELAHD (Eugène), 
menuisier et mercier, à Gennevil-
liers, actuellement à Paris, rue St-
Anaslase, 10, le 22 juillet à 9 heures 
(N° 9777 du gr.)l 

Du sieur MARTIN (Joseph), tail-
leur, rue du Havre, 4, tu 21 juillet à 

1 heure (N° 9688 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifleation et aflirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur THURET (Adolphe-Gré-
goire), anc. épicier, rue delà Ville-
Lévêque, 20, le 22 juillet à 1 heure 
(N« 9850 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose pur le 
failli, l'admettre, s'il y alieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur'avis sur l'utililéda 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les CI éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURDON (Baptiste), anc. charpen-

tier, rond-point de l'Etoile, 4, sont 
invités à se rendre le 22 juillet à 2 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et te failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9785 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MATAGNE ( Adrien), marbrier, à 
Belleville, sont inv. -\ se rendre le 21 
juillet à 1 heure, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des tailliies, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
Bnitlf qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 83Gi du gr.). 

En exécution d'un arrêt de la 
Cour d'appel de Paris, du 4 juin 
1851, MM. les créanciers de l'union 

de la faillite du sieur LU YS (Joseph), 
anc. eut. de bains, à La Chapelle-
SMlenis, sont invités à se rendre le 
21 juillet à 1 heure précise, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour 
donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics (N° 301 
du gr.). 

REFUS D'HOMOLOGATION 
DE CONCORDAT. 

Arrêt de la Cour d'appel (le Pa-
ris, du 4 juin 1851, lequel, statuant 
sur l'appel iuterjelé de deux juge-
mens rendus par le Tribunal de 
commerce de la Seine, les 18 dé-
cembre et 30 janvier derniers, le 
premier prononçant, l'homologa-
lion du concordat LUYS,,et le se-
cond rejetant l'opposition faite à ce 
jugement, reçoit l'appelant oppo-
sant à l'homologation du concordat 
obtenu par le sieur Luys (Joseph), 

Muic. eut. de bains, à La Chapelle-
Bt-Dcnis, de ses créanciers, le 28 
août 1850, et dit qu'il n'y iilieud'ho-
mologuer ledit concordat. 

JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Se'ne, du 24 juin 1851, 
lequel ordonne la rectification du 
jugement, en date du 21 mai der-
nier, déclaratif de la faillite de la 

société NASSIEL et femme et de la 
dame Nassiel personnellement, en 
ce que le véritable nom des faillis 
est NASSIET et non NASSIEL, ainsi 
que le porte le jugement dudit jour 
21 mai; et dit, en conséquence, que 
les opérations seront suivies sous 
les noms véritables de NASSIET et 
femme et dame NASSIET (N- 9815 

du gr.). 

CLOTUUE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. B. Un mois après la date de ces 
juyemens , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 15 juillet 1851. 

Du sieur LAVALLÉE (Charles), 
anc. md de tulle, passage Violet, 12 

(N» 5029 du gr.). 

Du sieur GOURNAY et G>, société 
dile LeSacremcnto, rue Basse-du-
Rcmpart, 44 (N° 9908 du gr.). 

ASSEUULÉES DU 17 JUILLET 1851. 

NEUF HEURES : Mousseaux, menui-
sier, synd. — Paly, fal>. de tissus, 
vérif. — Cheret, anc entrep., clôt. 
— Poupellc, md d'oranges, rem. à 
huit. 

DIX HEURES : Hardouin, chaudron 
nier, BJ ml.— Morinier, serrurier, 
clôt. — Auteroche, Fournitures de 

chapellerie, rem. à huit. .. 
ONZE HEURES : Pépin et PUeBa au 

le, limonadiers, clôt.— ̂ n

ie et Camus, brasseurs, rena. . 
comptes.—Biliet, md|de l» 11^;',, 

TROIS HEURES : Vidau et t>, >f;
 m

. 
synd. - Griveau, décède, et i»

de 
me, nids de bouteille.-, reau. 
comptes. 

Décès et Inlium» tio»»' 

Du 14 juillet 1851. -Mme VW«* 

Montgoiîimery, 74 ans, rae 
Si-Augustin, «i. -M. deFroideloi£ 
07 ans, i'ue de la Concorde, »•

 iei 
Uablevay , TU ans , avenue j| 
Champs-Elysées, 12. - Mni(< "^

ar
j, 

nancourl, 75 ans, impasse au
 du 

». -Mlle Mallet, 54 ans, "
 f

, 
Graud-SI-Micliel, »«• —

M« nef* 
69 ans, rue Meslay, 12- " ,2. " 
50 ans, rue de la Haumerie. '

 s
. 

Mine Aligé, 51 uns, rue Ba» '
 de

 )« 
— Mme Lefebvre, 75 an*, aos, 
Perle, 18. - M. Briganda, »

 vt!U
ve 

rue St-Bernard, 41. -, 'Vges, ^ 
Camus, 80 ans, place desJo* 
- Mme Lecorbeiller, « » JV* 
Chanoinesse, 16. - M. d',

 M
# 

uns, rue de Grenelle, »»*•
 dc

 ir 
veuve Cullericr, 73 ans, 1 ue j,,, 
déon. 13. - M. DuviBnon. 
impasse Royer-CoUaio, 

 IBRETON. 

EmeKistré à Paris, le Juillet 1831, F. 

Re-u deux francs vingt centimes, clocinie compris 

1MPUIMEU1E DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gu
ï0T, 

La maire dd 1" arrondissement, 


